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Mot de la mairesse 

En adoptant son Plan local de d®placements (PLD), lôarrondissement dôAhuntsic-
Cartierville prend r®solument le virage de la mobilit® durable, lôapaisement de la 
circulation et la qualit® des milieux de vie. Le PLD vise ¨ r®duire la d®pendance ¨ 
lôautomobile des r®sidents de lôarrondissement et ¨ r®duire la circulation de transit en 
facilitant les d®placements ¨ pied, ¨ v®lo, en transport collectif et en modes partag®s.  

Lôadoption de ce PLD intervient au terme dôune d®marche participative qui sôest 
®chelonn®e sur pr¯s de 18 mois.  Des consultations, tenues en personne et en ligne, 
ont permis de faire clairement ressortir lôimportance que la population dôAhuntsic-
Cartierville accorde ¨ la s®curit® des d®placements, ¨ lôapaisement de la circulation, 
¨ lôam®lioration des options et des conditions de transports actifs et collectifs ainsi quô¨ 
la n®cessit® de poser des gestes concrets pour r®pondre ¨ lôurgence climatique. Le 
Plan local de d®placements propose des mesures pour r®pondre ¨ ces diff®rents 
enjeux et signale lôengagement clair de lô®quipe de lôarrondissement ¨ les mettre en 
place.   

Le PLD est structur® autour de 16 grandes orientations visant ¨ favoriser les modes actifs, le transport collectif et 
les usages partag®s de lôautomobile, ¨ assurer lôapaisement de la circulation et un meilleur partage de la rue et ¨ 
optimiser le stationnement, les conditions de livraison et le transport de marchandises. Il comprend 39 fiches action 
qui identifient clairement les interventions pr®vues et leur localisation ainsi quôun plan triennal 2020-2022 qui 
comprend plus de 70 mesures que lôarrondissement entend mettre en place de mani¯re prioritaire.  
Lôarrondissement sôengage de plus ¨ rendre compte r®guli¯rement des r®sultats du PLD et ¨ en suivre les progr¯s 
avec un comit® aviseur comprenant divers partenaires.  

Ce document contribuera ¨ la mise en îuvre, dans notre arrondissement, de lôapproche Vision Z®ro que la Ville 
de Montr®al a adopt®e afin de garantir la s®curit® de tous les usagers de la route. Il contribuera aussi ¨ lôatteinte 
des objectifs ambitieux de r®duction des ®missions gaz ¨ effet de serre de lôactuelle administration montr®alaise.   

Le PLD sôinscrit directement dans les grands objectifs du Plan strat®gique de d®veloppement durable que notre 
arrondissement a adopt® en 2019. Ce Plan, qui oriente lôensemble des activit®s et d®cisions de lôarrondissement, 
vise notamment ¨ r®duire les ®missions de gaz ¨ effet de serre et la d®pendance aux ®nergies fossiles de notre 
collectivit® et ¨ d®velopper et consolider des milieux de vie s®curitaires et ¨ ®chelle humaine.  Le PLD sera un outil 
de mise en îuvre important de ces objectifs.  

Lô®laboration du Plan local de d®placements a mobilis® plusieurs ®quipes de lôarrondissement, un grand nombre 
de partenaires et parties prenantes et de nombreux r®sidentes et r®sidents dôAhuntsic-Cartierville.  Je tiens ¨ 
remercier sinc¯rement toutes les personnes qui y ont contribu®.  

Je nous lance, en terminant, le d®fi collectif de travailler activement ¨ mettre en îuvre ce Plan qui, au cours des 
10 prochaines ann®es et au-del¨, transformera notre mobilit® et les quartiers de notre arrondissement! 

 
 

 

  £milie Thuillier 
  Mairesse dôAhuntsic-Cartierville 
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Sommaire exécutif 

Le Plan local de d®placements (PLD) de lôarrondissement dôAhuntsic-Cartierville sôinscrit dans une d®marche 
d®coulant du Plan de transport de Montr®al, qui invite les arrondissements ¨ se doter dôune planification locale 
adapt®e ¨ leur milieu. Ultimement, la vision du Plan de transport mise sur la r®duction de la d®pendance ¨ 
lôautomobile, par lôam®lioration des conditions de d®placements en transports collectif et actif.  

ê lô®chelle locale, le PLD sôinscrit dans une d®marche de planification et dôorganisation du territoire, qui fait intervenir 
des enjeux dôam®nagement, de d®veloppement durable et de mobilit®. Le Plan est le fruit dôune d®marche 
participative tout au long de laquelle ont collabor® diff®rents comit®s aviseurs de lôArrondissement. Les citoyens, 
employ®s et employeurs ont aussi ®t® invit®s ¨ se prononcer lors de plusieurs activit®s de consultation publique, 
qui ont permis de valider les enjeux v®cus au quotidien et les actions ¨ mettre en place pour les surmonter.  

Le PLD constitue un outil de planification de la mobilit® ¨ lô®chelle locale portant sur un horizon dôenviron 10 ans. Il 
identifie les grandes orientations de lôArrondissement, ainsi que les actions quôil entend mettre en îuvre afin 
dôam®liorer les conditions de d®placement sur le territoire, notamment en ce qui a trait ¨ la s®curit®, ¨ lôaccessibilit® 
et ¨ la convivialit®. Le PLD repr®sente un outil de r®flexion permettant de mener ¨ la mise en place de plans plus 
d®taill®s, de projets ou de r®glementations portant sur des secteurs particuliers ou des modes de transport 
sp®cifiques. Le Tableau 1 synth®tise les ®l®ments cl®s du PLD et pr®sente, pour chacune des th®matiques vis®es, 
les orientations et les actions que lôArrondissement entend mettre en îuvre. 

Tableau 1 Synth¯se du PLD dôAhuntsic-Cartierville 
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1 Mise en contexte 

1.1 À propos de lôarrondissement 

Situ® au nord de lô´le de Montr®al, lôarrondissement dôAhuntsic-Cartierville partage ses fronti¯res avec les 
arrondissements de Saint-Laurent, de VillerayïSaint-MichelïParc-Extension, de Montr®al-Nord et de Pierrefonds-
Roxboro, en plus de la ville li®e de Mont-Royal. Sa situation g®ographique en bordure de la rivi¯re des Prairies lui 
conf¯re aussi une proximit® avec la ville de Laval. Au total, quatre ponts routiers et autoroutiers et un pont ferroviaire 
et cycliste relient lôarrondissement ¨ Laval, ce qui fait du territoire une importante porte dôentr®e vers lô´le de 
Montr®al.  

Class® au 5e rang parmi les arrondissements les plus populeux de Montr®al, lôArrondissement dôAhuntsic-
Cartierville compte plus de 134 2001 r®sidents, sur un territoire dôenviron 24 km2. Il regroupe ainsi 7,9 % de la 
population, sur environ 6,5 % du territoire de la ville de Montr®al. Lôarrondissement compte pr¯s de 
60 000 m®nages, regroupant environ 32 900 familles.  

1.2 Contexte de planification 

En 2010, lôArrondissement dôAhuntsic-Cartierville a adopt® son Plan de circulation locale, qui d®finit des actions 
visant ̈  am®liorer la s®curit® des diff®rents usagers dans les rues locales. Plusieurs interventions ont ®t® d®ploy®es, 
notamment lôam®nagement de liens cyclables et pi®tonniers, et lôimplantation de mesures dôapaisement de la 
circulation. Depuis 2010, les habitudes de d®placements des r®sidents et des travailleurs du territoire ont ®volu®. 
Le PLD sôinscrit donc ¨ la suite de cette d®marche, et vise ¨ mettre ¨ jour lôanalyse des probl®matiques et des 
besoins, ainsi que la r®vision des projets, des priorit®s et des ®ch®ances. 

Par ailleurs, les r®fections routi¯res repr®sentent une occasion de revoir la configuration g®om®trique des rues et 
le partage de la chauss®e entre les besoins des diff®rents modes de transport. Le PLD vise ainsi ¨ ®valuer les 
besoins et ¨ identifier les lieux dôintervention permettant une optimisation des conditions et de la s®curit® de tous 
les modes de d®placements. 

Parall¯lement ¨ lô®laboration de son PLD, lôArrondissement a adopt® en 
2019 un Plan strat®gique de d®veloppement durable 2019-2025 (PSDD), 
qui sôinscrit dans la d®marche du Plan Montr®al durable 2016-2020 au sein 
de lôagglom®ration. Le PSDD vise ¨ mieux int®grer le d®veloppement 
durable ̈  tous les niveaux de lôarrondissement, et ̈  concevoir des initiatives, 
et des outils visant ¨ renforcer la participation de la population et des 
partenaires au d®veloppement durable de lôarrondissement. Par ailleurs, le 
Plan local de d®placements sôinscrit dans la vision durable de la Ville et de 
lôArrondissement, compte tenu de lô®troit lien entre lôam®nagement, le 
transport et le d®veloppement durable.  

LôArrondissement collabore aussi avec V®lo Qu®bec, pour 
lô®laboration de Plans de d®placements scolaires (PDS), 
qui visent ¨ ®tablir la planification de la mobilit® vers les 
®coles. La d®marche permet dôidentifier des 
recommandations qui touchent la Ville et lôArrondissement, 
les ®coles, les commissions scolaires, les parents et les 
services de police, afin de mettre en place une strat®gie 
collaborative pour s®curiser les d®placements des ®l¯ves. 

  

 

                                                                                                           
1  Source : Statistique Canada (2016). 

Plan stratégique de développement durable 2019-2025 

Plans de déplacements scolaires ï Phases 1 et 2 
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1.3 D®marche dô®laboration du PLD 

Lô®laboration du PLD a ®t® r®alis®e en cinq grandes ®tapes pr®sent®es ¨ la Figure 1-1. En plus des nombreuses 
consultations publiques, des r®unions de travail ont ®t® organis®es tout au long de lô®laboration du Plan avec les 
diff®rents comit®s aviseurs de lôArrondissement. Ces rencontres ont permis de valider, ¨ chaque grande ®tape, les 
orientations et objectifs, les enjeux et contraintes ainsi que les solutions. 

Figure 1-1 Grandes ®tapes dô®laboration du PLD 

 

 

 

La Figure 1-1 met en lumi¯re les ®tapes et les r®flexions qui ont permis de concevoir le PLD. La d®finition des 
objectifs locaux de transport (£tape 2) a permis dôorienter lô®laboration du portrait-diagnostic et la recherche de 
solutions (£tape 3). Lôidentification de pistes de solution pr®liminaires a men® ¨ lôidentification de seize orientations, 
qui r®pondent aux objectifs locaux de transport (£tape 4). ê cet effet, un m°me objectif peut °tre vis® par plusieurs 
orientations.  

Le plan dôintervention du PLD, pr®sent® au chapitre 2, permet de faire le lien entre les orientations, les objectifs 
locaux et les actions. Les interventions pr®conis®es dans le PLD r®sultent des pistes de solution pr®liminaires 
d®velopp®es ¨ lô®tape du portrait-diagnostic. Elles permettent de r®pondre aux objectifs et ont ®t® regroup®es par 
grande orientation. Les actions mises de lôavant visent ¨ r®soudre les probl®matiques observ®es et attendues, tout 
en conservant une coh®rence vis-¨-vis des objectifs de lôArrondissement.  
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Consultations 

Dans le cadre de lô®laboration de son PLD, lôArrondissement dôAhuntsic-Cartierville a tenu ¨ impliquer activement 
les citoyens, les employ®s, les employeurs, et les repr®sentants dôinstitutions et dôorganismes locaux. Ces 
consultations ont ®t® jug®es essentielles, tout au long de la d®marche dô®laboration du plan. Elles ont permis de 
rencontrer diff®rents acteurs locaux afin de recueillir leurs perceptions et les probl®matiques particuli¯res v®cues 
lors de leurs d®placements dans lôarrondissement. La population et les acteurs locaux repr®sentent les principaux 
utilisateurs des r®seaux de lôarrondissement. Par la connaissance fine de ce qui se passe sur le territoire, ils ont 
apport® une contribution significative ¨ lôidentification des probl¯mes de mobilit®.  

Par ailleurs, la d®marche participative a aussi permis dôassurer une visibilit® de lôexercice de planification au sein 
de lôarrondissement et de susciter lôadh®sion de la population au projet, par lôint®gration de ses enjeux et ses 
propositions. Elle a permis dô®changer avec celle-ci sur les opportunit®s, les contraintes et les difficult®s de 
r®alisation de certaines interventions. 

De nombreuses activit®s de consultation ont ®t® tenues, dans le cadre de la d®marche dô®laboration du PLD : 

¶ Deux groupes de discussion et un sondage sur les habitudes de d®placements aupr¯s des employ®s et 

employeurs; 

¶ La mise en ligne dôune carte interactive sur les enjeux et probl®matiques de mobilit®, et dôun sondage sur les 

habitudes de d®placements, sur la plateforme en ligne R®alisons Montr®al; 

¶ Deux soir®es de consultations citoyennes portant sur le portrait-diagnostic, incluant des kiosques participatifs 

et des groupes de discussion; 

¶ Deux soir®es de consultations citoyennes, portant sur les pistes de solution et le plan dôintervention, incluant 

des kiosques participatifs et des groupes de discussion. 

1.4 Vision et objectifs locaux de transport 

LôArrondissement dôAhuntsic-Cartierville souhaite inciter et sensibiliser la population ¨ utiliser les modes de 
d®placements durables. Il pr®voit mettre en place les am®nagements et infrastructures requis pour entra´ner un 
transfert modal vers les modes actifs et collectifs, dans une vision de sant® publique et de r®duction des GES.  

ê cet effet, le 12 novembre 2018, le conseil dôarrondissement a adopt® une d®claration dôurgence climatique, qui 
reconna´t le besoin de transitions rapides et dôenvergure pour limiter le r®chauffement climatique, notamment dans 
les domaines de lôam®nagement du territoire, de lô®nergie, du transport et de lôurbanisme. La lutte aux changements 
climatiques est ainsi une priorit® qui transpara´tra dans le PLD et les autres documents de planification locale. 
LôArrondissement pr®voit aussi mettre en place des campagnes de communication et de sensibilisation visant 
lôadh®sion de la population, des entreprises et des associations aux initiatives novatrices mises en place. 
Lôadh®sion des usagers et la modification des habitudes, notamment en ce qui a trait ¨ la mobilit®, sont tributaires 
de lôefficacit® des mesures, notamment en ce qui concerne la rapidit® et la fluidit® des d®placements. 
LôArrondissement peut compter sur sa densit® de population et sur la mobilisation de ses citoyens pour lôadh®sion 
et la participation des usagers ¨ la strat®gie mise en place. En conformit® avec les objectifs du Plan de transport, 
lôArrondissement sôest fix® des objectifs locaux de transport (Tableau 2), qui traduisent ses priorit®s en mati¯re de 
mobilit®. Ces objectifs constituent le fondement du PLD, puisquôils ont permis dô®tablir un diagnostic de transport 
en comparant les ®l®ments du portrait aux situations souhait®es par lôArrondissement.  

Le PLD servira de guide pour am®liorer et d®velopper les interventions en mati¯re de mobilit®. Lôam®lioration des 
conditions de d®placement passe par des enjeux li®s aux am®nagements, ¨ lôaccessibilit®, ¨ la s®curit®, ¨ la qualit® 
de vie, ¨ la diversification des options de transport, ¨ la mobilit® active, ¨ lôenvironnement et ¨ lô®conomie. 
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Tableau 2 Objectifs locaux de transport 

 
1 Trame de rue assurant la connectivit® et lôaccessibilit® des pi®tons, par des franchissements, des rues directes et des 

îlots de petite taille. 

Å Développer les aménagements en faveur des modes actifs (piétons et cyclistes) et des 
personnes à mobilité réduite

Å Am®liorer lôentretien du r®seau pi®tonnier

Å Am®liorer la qualit® de lôespace public pour les usagers des transports actifs

Å Accroître la perméabilité des milieux de vie1

Å Faciliter lôacc¯s en transports actifs aux g®n®rateurs de d®placements (p¹les dôemplois, 
établissements d'enseignement et de santé, commerces, équipements collectifs, parcs)

Å Poursuivre le déploiement du réseau cyclable et en accentuer le maillage

Å Favoriser le d®ploiement dôam®nagements prot®g®s et de qualit®

Å Développer le réseau quatre saisons (réseau blanc)

Å Développer une culture du vélo

Réseaux piétonnier et cyclable

Å Soutenir la desserte et lôaccessibilit® du transport en commun

Å Améliorer lôefficacit® du transport en commun

Å Désenclaver les quartiers et favoriser les déplacements en transport en commun au sein 
de lôarrondissement 

Å Favoriser lôintermodalit® des modes de transport des personnes

Å Am®liorer les services alternatifs ¨ lôautomobile individuelle

Å Promouvoir les alternatives ¨ lôauto-solo et les modes de transport durables 

Transport collectif

Å Améliorer le partage de la chaussée/Assurer une meilleure cohabitation entre piétons, 
cyclistes et automobilistes

Å Augmenter la sécurité de tous les usagers et assurer la quiétude des milieux résidentiels

Å Assurer la sécurité des usagers vulnérables face aux véhicules lourds

Å Gérer la circulation aux entrées de ville

Circulation et sécurité

Å Optimiser les espaces de stationnement existants

Å Am®liorer lôoffre de stationnements quatre saisons pour les v®los 

Å Poursuivre le d®ploiement dôespaces r®serv®s aux utilisations durables de lôautomobile

Stationnement

Å Intégrer la venue de modes de transports émergents et de nouvelles tendances de 
déplacement

Véhicules émergents
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2 Plan dôintervention 

Le Plan dôintervention est pr®sent® au Tableau 3. Il est important de souligner que le pr®sent plan est un outil 
guidant la prise de d®cision et que les actions qui y sont pr®sent®es ne sont pas immuables. Le Plan est bas® sur 
les constats et probl®matiques actuels, provenant des diff®rentes analyses et de la consultation des partenaires et 
des r®sidents, ainsi que sur les projets connus ¨ ce jour. Il permet dô®tablir un cadre visant lôam®lioration g®n®rale 
de la mobilit® sur le territoire de lôarrondissement. Une r®®valuation des besoins pourrait sôav®rer n®cessaire, avant 
la mise en îuvre, si celle-ci est r®alis®e ¨ moyen ou ¨ long terme, selon lô®volution du territoire (p¹les dôemplois, 
d®veloppements r®sidentiels, etc.). Chaque action du Plan est d®taill®e au chapitre 3. 

 





Tableau 3 Plan d’intervention

Thématique Orientation # Action Responsable(s) Partenaire(s) Échéancier Coûts

ǒ Développer les aménagements en faveur des modes actifs (piétons) et des personnes à

mobilité réduite

ǒ Accroître la perméabilité des milieux de vie

ǒ Faciliter l’accès en transports actifs aux générateurs de déplacements (pôles d’emplois,

établissements d'enseignement et de santé, commerces, équipements collectifs, parcs)

ǒ Développer les aménagements en faveur des modes actifs (piétons) et des personnes à

mobilité réduite

ǒ Améliorer la qualité de l’espace public pour les usagers des transports actifs

5 Prévoir des corridors scolaires sécuritaires Arrondissement

Ville de Montréal, Vélo Québec,

écoles primaires, écoles

secondaires, parents, SPVM

Court terme $-$$

ǒ Accroître la perméabilité des milieux de vie

ǒ Faciliter l’accès en transports actifs aux générateurs de déplacements (pôles d’emplois,

établissements d'enseignement et de santé, commerces, équipements collectifs, parcs)

ǒ Poursuivre le déploiement du réseau cyclable et en accentuer le maillage

ǒ Favoriser le déploiement d’aménagements protégés et de qualité

ǒ Développer une culture du vélo
7 Poursuivre le déploiement du service BIXI BIXI Montréal Arrondissement, Ville de Montréal En continu $

ǒ Améliorer l’offre de stationnements quatre saisons pour les vélos

ǒ Favoriser le déploiement d’aménagements protégés et de qualité

ǒ Développer une culture du vélo

ǒ Développer les aménagements en faveur des modes actifs (piétons) et des personnes à

mobilité réduite

ǒ Améliorer la qualité de l’espace public pour les usagers des transports actifs

ǒ Accroître la perméabilité des milieux de vie

ǒ Favoriser le déploiement d’aménagements protégés et de qualité

ǒ Améliorer l’entretien du réseau piétonnier

ǒ Développer le réseau quatre saisons (réseau blanc)

ǒ Développer une culture du vélo

ǒ Développer les aménagements en faveur des modes actifs (piétons) et des personnes à

mobilité réduite

ǒ Améliorer la qualité de l’espace public pour les usagers des transports actifs

ǒ Faciliter l’accès en transports actifs aux générateurs de déplacements (pôles d’emplois,

établissements d'enseignement et de santé, commerces, équipements collectifs, parcs)

ǒ Favoriser le déploiement d’aménagements protégés et de qualité

$

Entrepreneurs $En continu

Court terme

En continu

$$-$$$

Ville en vert $$

Ville de Montréal $-$$

$

Arrondissement, Vélo Québec,

MÉAC, Ahuntcycle
$$

Ville de Montréal, Vélo Québec, $

Court terme

En continu

Moyen terme

En continu

Court terme

Moyen terme

Long terme

Court terme

Moyen terme

Court terme

En continu

$-$$

Ville de Montréal, MÉAC,

Ahuntcycle
$$-$$$

Ville de Montréal, STM, ARTM $

$$$

STM, CN, CP, entreprises,

institutions
$$$

Arrondissement $-$$$

Moyen terme

En continu

Moyen terme

Long terme

Court terme

Moyen terme

Long terme

Court terme

Moyen terme

Moyen terme

En continu

Court terme

En continu

Ville de Montréal

Arrondissement

Ville de Montréal, Agence de

mobilité durable

s.o.

Ville de Montréal, Canadien

Pacifique

Opérateurs de déneigement, STM

Arrondissement

Ville de Montréal

Arrondissement

Ville de Montréal

Arrondissement

Ville de Montréal

Arrondissement

STM

Arrondissement

Ville de Montréal

Arrondissement

Ville de Montréal

Arrondissement

Arrondissement

Ville de Montréal

Arrondissement (local)

Ville de Montréal (artériel)

Arrondissement

Ville de Montréal

Ville de Montréal

Arrondissement

Arrondissement

Ville de Montréal

Modes actifs

Déployer et consolider le

réseau piétonnier

1 Améliorer et compléter le réseau de trottoirs

2 Améliorer l'accessibilité des piétons par l'ajout de liens et de traversées

Sécuriser les déplacements

piétonniers

3 Sécuriser la traversée des intersections

4 Améliorer la visibilité des piétons aux intersections

Déployer les aménagements

cyclables

6 Bonifier le réseau cyclable

8 Fournir davantage de supports à vélos sur le territoire

9 Assurer la présence et la visiblité de la signalisation cyclable

Assurer la sécurité des

déplacements par modes actifs

en période de travaux

16 Assurer le maintien de la mobilité pour les modes actifs en période de travaux

11 Améliorer la sécurité sur les aménagements existants

Prévoir des aménagements de

qualité

12 Intégrer les principes de l'accessibilité universelle

13 Aménager l'espace public de façon conviviale et confortable

Assurer l'entretien des

aménagements

14 Assurer l'entretien de la chaussée, de la signalisation et du marquage au sol

15 Améliorer l'entretien hivernal des aménagements pour modes actifs

10 Favoriser les aménagements cyclables de qualité et répondant aux meilleures pratiques

Sécuriser les déplacements

cyclables

Réponse aux objectifs locaux de transport
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Tableau 3 Plan d’intervention (suite)

Thématique Orientation # Action Responsable(s) Partenaire(s) Échéancier CoûtsRéponse aux objectifs locaux de transport

ǒ Soutenir la desserte et l’accessibilité du transport en commun

ǒ Améliorer l’efficacité du transport en commun

ǒ Désenclaver les quartiers et favoriser les déplacements en transport en commun au sein de

l’arrondissement

20 Encourager le déploiement des réseaux structurants de transport collectif Arrondissement STM, ARTM, exo, CDPQ
Moyen terme

Long terme
$$-$$$

ǒ Soutenir la desserte et l’accessibilité du transport en commun

ǒ Favoriser l’intermodalité des modes de transport de personnes

23 Soutenir l'implantation de pôles de mobilité Ville de Montréal

Arrondissement, ARTM, exo, STM,

Communauto, car2go, BIXI,

Bureau du taxi de Montréal

Court terme

Moyen terme
$$

ǒ Améliorer les services alternatifs à l’automobile individuelle

ǒ Promouvoir les alternatives à l’auto-solo et les modes de transport durables

ǒ Intégrer la venue de transports émergents et de nouvelles tendances de déplacement

26 Accompagner le déploiement des modes de déplacement émergents Ville de Montréal
Arrondissement, SAAQ, MTQ,

SPVM
En continu $

ǒ Augmenter la sécurité de tous les usagers et assurer la quiétude des milieux résidentiels

ǒ Gérer la circulation aux entrées de ville

ǒ Améliorer la qualité de l’espace public pour les usagers des transports actifs

ǒ Améliorer le partage de la chaussée/Assurer une meilleure cohabitation entre piétons,

cyclistes et automobilistes

ǒ Améliorer le partage de la chaussée/Assurer une meilleure cohabitation entre piétons,

cyclistes et automobilistes

ǒ Augmenter la sécurité de tous les usagers et assurer la quiétude des milieux résidentiels

ǒ Optimiser les espaces de stationnement existants
32 Favoriser le partage des aires de stationnement Arrondissement

Ville de Montréal, promoteurs

immobiliers
Moyen terme $

ǒ Améliorer le partage de la chaussée/Assurer une meilleure cohabitation entre piétons,

cyclistes et automobilistes
33 Améliorer l’information aux usagers sur l’emplacement et la disponibilité du stationnement

Ville de Montréal (Agence de

mobilité durable)
Arrondissement Long terme $$

ǒ Assurer la sécurité des usagers vulnérables face aux véhicules lourds

36 Assurer le respect de la réglementation de camionnage Arrondissement
Ville de Montréal, SPVM,

entreprises de camionnage, SDC
Moyen terme $-$$

ǒ Développer les aménagements en faveur des modes actifs (piétons) et des personnes à

mobilité réduite

ǒ Faciliter l’accès en transports actifs aux générateurs de déplacements (pôles d’emplois,

établissements d'enseignement et de santé, commerces, équipements collectifs, parcs)

ǒ Poursuivre le déploiement d’espaces réservés aux utilisations durables de l’automobile

38 Favoriser le déploiement d’espaces réservés aux usages partagés de l'automobile Arrondissement Ville de Montréal, SDC
Court terme

Moyen terme
$-$$

39 Poursuivre l'implantation de nouvelles bornes de recharge pour les véhicules électriques Ville de Montréal
Arrondissement, Le Circuit

électrique/Hydro-Québec
En continu $$-$$$

$$-$$$

Ville de Montréal, ARTM, CRE-

Montréal, promoteurs, propriétaires

de stationnements

$-$$

$-$$

SAAQ, SPVM, Ville de Montréal,

MOBA, Vélo Québec, Piétons

Québec

$

Arrondissement, Ville de Montréal,

SDC
$$

Court terme

En continu

Moyen terme

Court terme

Moyen terme

Long terme

Court terme

Moyen terme

$$

Ville de Montréal $$-$$$

Arrondissement de Villeray–Saint-

Michel–Parc-Extension, Ville Mont-

Royal, MTQ, Promoteurs

$$$

Court terme

En continu

Moyen terme

En continu

Moyen terme

Long terme

$$-$$$

Ville de Montréal, Arrondissement $-$$

Ville de Montréal, MOBA,

Organismes de solidarité et de
$

Court terme

Moyen terme

En continu

Court terme

Moyen terme

Court terme

Moyen terme

$$

Arrondissement, Ville de Montréal,

ARTM
$$

Arrondissement, ARTM, Ville de

Montréal
$$

Court terme

Moyen terme

Moyen terme

Long terme

Court terme

En continu

Arrondissement, ARTM, Ville de

Montréal, STL
$$

Moyen terme

En continu

Arrondissement

Ville de Montréal

Arrondissement

Arrondissement

Arrondissement

Arrondissement, Ville de Montréal

Ville de Montréal, Arrondissement,

exo, CDPQ

Ville de Montréal, SPVM

Arrondissement

Ville de Montréal, Agence de

mobilité durable, SPVM,

entreprises de camionnage, SDC

Arrondissement

Arrondissement

Arrondissement

Arrondissement

Ville de Montréal

Vélo Québec, Piétons

Québec, MOBA,

Commissions scolaires,

écoles, employeurs, Ville de

Montréal

STM

STM

STM

STM

ARTM

Communauto, car2go

STM

28 Améliorer le partage de l'espace public au profit des modes actifs et collectifs

29 Sécuriser les traversées de l'A-40 pour les usagers des modes actifs

Transport collectif et

usages partagés de

l’automobile

Améliorer l'offre et le service de

transport en commun

17 Soutenir l'amélioration du réseau d'autobus sur le territoire

18 Soutenir la bonification du service par autobus

19 Appuyer l'implantation de mesures préférentielles pour bus (MPB)

21 Soutenir la bonification de l'information à l'usager

Prévoir les aménagements pour

assurer l’intermodalité au

réseau de transport collectif

22 Améliorer l'accessibilité au transport en commun

Déployer les services de

transport durable et l’usage

partagé de l’automobile

24 Favoriser le déploiement des services de véhicules partagés

25 Promouvoir les alternatives à l’automobile privée

Livraison et

stationnement

Optimiser l’offre et la demande

en stationnement

34 Utiliser le stationnement comme outil de gestion de la demande

Optimiser les conditions de

livraison et le transport des

marchandises

35 Assurer la compatibilité des zones de livraison avec les autres modes de déplacement

Transformer les espaces de

stationnement de façon durable

37 Aménager les aires de stationnement de façon durable

Apaisement et partage

de la rue

Apaiser la circulation dans les

quartiers

Promouvoir les modes actifs et

sensibiliser les citoyens au

partage de la chaussée

30 Soutenir et favoriser les programmes d'incitation aux modes actifs

31 Sensibiliser au partage de la rue et faire la promotion des modes actifs

27 Limiter le transit et les excès de vitesse

Améliorer le partage de

l'espace public
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3 Fiches action 

Le pr®sent chapitre regroupe les principales actions pr®vues dans le cadre du Plan local de d®placements (PLD), 
pr®sent®es sous forme de fiches d®taill®es.  

Pour chaque action, la fiche d®taill®e pr®cise : 

¶ la localisation prioritaire de lôintervention : les endroits identifi®s sont propos®s ou souhait®s. ê ce stade, 

aucune ®tude d®taill®e nôa ®t® r®alis®e dans le cadre de lô®laboration du PLD, afin de valider leur faisabilit®. 

Des ®tudes subs®quentes devront °tre r®alis®es par lôArrondissement avant leur mise en îuvre, le cas 

®ch®ant; 

¶ le responsable de la mise en îuvre et ses partenaires; 

¶ lô®ch®ancier de r®alisation : 

 court terme (0-5 ans); 

 moyen terme (5-10 ans); 

 long terme (10 ans et plus); 

 en continu; 

¶ lôestimation qualitative des co¾ts ($, $$ ou $$$). 
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3.1 Thématique 1 ï Modes actifs 

LôArrondissement dôAhuntsic-Cartierville pr®voit am®liorer ses r®seaux pi®tonnier et cyclable afin dôencourager les 
d®placements ¨ pied et ¨ v®lo au quotidien, dôam®liorer la sant® des r®sidents et de favoriser les activit®s sportives 
ext®rieures. Les bonifications passent par le d®ploiement dôam®nagements et la s®curisation des am®nagements 
existants, de fa­on ¨ pr®voir un maillage efficace et offrir un r®seau adapt® aux besoins de lôensemble des usagers 
actifs. Lôam®lioration des conditions de d®placements touche aussi la convivialit® et le confort des r®seaux actifs. 

Suite ¨ lôadoption de la D®claration dôurgence climatique, en novembre 2018, lôArrondissement reconna´t le 
besoin dôagir rapidement et consid®rablement sur lôam®nagement du territoire, lôurbanisme et les transports, afin 
de lutter contre les changements climatiques. La majorit® des ®missions de gaz ¨ effet de serre (GES) proviennent 
des activit®s de transport des personnes et des marchandises. Dans un contexte de mobilit® et dôam®nagement 
durales du territoire, cette lutte passe par la mise en îuvre dôinitiatives de r®duction des ®missions de GES, 
notamment la promotion et la valorisation des modes actifs. 

LôArrondissement mise prioritairement sur la s®curisation des d®placements par modes actifs, en accord avec 
la Vision Z®ro de la Ville de Montr®al. La marche est ¨ la base de toute cha´ne de d®placement et pr®sente des 
enjeux au quotidien, ce qui traduit lôimportance de valoriser ce mode, et dôassurer la place du pi®ton et sa protection 
dans lôenvironnement urbain.  

Le concept dôaccessibilit® universelle est de premi¯re importance dans le cadre du d®ploiement des r®seaux de 
mobilit® active. Le PLD soutient le d®veloppement des am®nagements en faveur de lôensemble des client¯les afin 
que les p¹les dôactivit® soient accessibles de fa­on s®curitaire pour tous. 

LôArrondissement souhaite ainsi adapter ses r®seaux actifs aux meilleures pratiques, afin dôassurer la qualit® de 
lôespace public, et dôen faire un milieu de vie convivial et s®curitaire pour tous. Lôam®lioration des am®nagements 
actifs et de lôespace urbain, notamment par le verdissement des cheminements, sôinscrit aussi dans la lutte aux 
´lots de chaleur men®e par lôArrondissement.  

Pour encourager lôutilisation des modes actifs au sein du territoire, les am®nagements doivent °tre con­us en 
accord avec les principes de mobilit® durable et °tre entretenus de fa­on ¨ ce quôils soient praticables et 
s®curitaires ¨ lôann®e.  

La mise en place dôun R®seau express v®lo (REV) ¨ Montr®al pr®voit lôam®nagement de liens cyclables 
structurants et s®curitaires sur lôensemble du territoire montr®alais. Le REV comprendra des infrastructures 
cyclables de grande capacit®, conviviales, attrayantes et accessibles ̈  lôann®e. Il repr®sentera le r®seau structurant 
¨ lô®chelle de la Ville, sur lequel se grefferont les r®seaux cyclables locaux. Lôarrondissement dôAhuntsic-Cartierville 
b®n®ficiera, dans un premier temps, de lôaxe structurant Berri/Lajeunesse, qui le reliera au centre-ville. Dans un 
second temps, lôaxe Henri-Bourassa viendra compl®ter le REV. Le REV, lôaxe cyclable Christophe-Colomb et la 
Route verte formeront ainsi le maillage principal du r®seau cyclable sur lequel se connectera le r®seau local. 

Lôam®nagement de liens de qualit® et le maillage efficace du r®seau cyclable contribueront par ailleurs ¨ cr®er une 
r®elle culture v®lo au sein du territoire. 

Le portrait-diagnostic a permis dôidentifier certaines lacunes quant aux r®seaux et am®nagements pour modes 
actifs. Les actions propos®es visent notamment ¨ assurer la s®curit® et le sentiment de s®curit® des usagers 
vuln®rables, ¨ augmenter le confort et la qualit® des am®nagements, et ¨ favoriser lôaccessibilit® par modes actifs 
¨ lôensemble du territoire. 

Les grandes orientations du PLD pour lôam®lioration des r®seaux actifs sont les suivantes : 

¶ D®ployer et consolider le r®seau pi®tonnier; 

¶ S®curiser les d®placements pi®tonniers; 

¶ D®ployer les am®nagements cyclables; 

¶ S®curiser les d®placements cyclables; 
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¶ Pr®voir des am®nagements de qualit®; 

¶ Assurer lôentretien des am®nagements; 

¶ Assurer la s®curit® des d®placements par modes actifs en p®riode de travaux. 
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Action 1 
Am®liorer et compl®ter le r®seau de 
trottoirs 

Orientation Déployer et consolider le réseau piétonnier 
 

Mise en contexte 

Le r®seau pi®tonnier de lôarrondissement compte g®n®ralement des trottoirs dôune 

largeur inf®rieure ̈  1,8 m¯tre, alors que celle-ci est consid®r®e minimale pour que deux 

personnes en fauteuil roulant puissent se croiser. Bien que lôarrondissement compte 

des trottoirs sur la majorit® des axes, certains secteurs en sont d®pourvus, ce qui 

repr®sente un enjeu pour la mobilit® et la s®curit® pi®tonne.  

   
 

 Interventions   

 Cette mesure vise ¨ compl®ter le r®seau pi®tonnier et ¨ en 

am®liorer les infrastructures pour accro´tre lôespace urbain 

allou® aux pi®tons. Plus pr®cis®ment, elle implique de : 

¶ Compl®ter le r®seau de trottoirs, plus prioritairement 

sur les art¯res ¨ fort achalandage (boulevards Gouin 

Ouest et Laurentien); 

¶ Am®liorer les infrastructures du r®seau pi®tonnier 

existant : 

 Pr®voir des trottoirs assez larges pour assurer des 

corridors de marche dôune largeur minimale de 

1,8 m¯tre pour tout nouvel am®nagement, selon le 

positionnement du mobilier et des ®quipements; 

 Pr®voir des trottoirs dôune largeur de plus de 

2,4 m¯tres sur les axes ¨ fort achalandage 

pi®tonnier, particuli¯rement pr¯s des principaux 

p¹les g®n®rateurs de d®placements; 

 Lib®rer les corridors de marche de tout obstacle 

(signalisation, mobilier, ®quipements, arbres, etc.), 

sur une largeur dôau moins 1,8 m¯tre ; 

 £loigner les corridors de marche de la circulation 

par la cr®ation de zones tampons (mobilier, 

verdissement, 

am®nagement 

cyclable, etc.). 

Les am®liorations 

pr®vues au r®seau 

pi®tonnier sont 

pr®sent®es ¨ la 

Carte 1. 

 

Localisation 

¶ Améliorer la qualité et la convivialité des cheminements entre la station Crémazie et le Collège Ahuntsic, entre le métro Sauvé et la gare 
du même nom, et entre les pavillons de lô®cole Sophie-Barat 

¶ Élargir les trottoirs sur les artères principales : Crémazie, Henri-Bourassa (autour du métro), de lôAcadie, Saint-Laurent, Saint-Hubert (côté 
ouest), Papineau, Gouin, Christophe-Colomb, Sauvé, Fleury, De Salaberry, Dudemaine Grenet, Émile-Journault, de Louvain, Meilleur, du 
Bois-de-Boulogne, etc. 

¶ Aménager des trottoirs sur le boulevard Gouin Ouest (desserte du Collège Sainte-Marcelline et du parc de la Merci), le boulevard Laurentien, 
le boulevard de lôAcadie (desserte du parc de Bordeaux), lôavenue Jean-Bourdon et lôavenue Marcellin-Wilson (accès au parc Marcellin-
Wilson) 

¶ Assurer le d®gagement des corridors de marche sur lôensemble des trottoirs, notamment sur les axes OôBrien, Lajeunesse, Chabanel (c¹t® 
sud), Émile-Journault, etc. 

 

 
Intervenants 

Responsables : Arrondissement (réseau local) ou Ville de Montréal (réseau artériel) 

Partenaires : Ville de Montréal et Arrondissement 
   

 
Échéancier de réalisation 

Court terme 
Moyen terme 
Long terme 
En continu 

 $ 
Coûts 

$ 
$$ 
$$$ 

 
  

Source : Ville de Montréal, Guide 
dôam®nagement des rues de Montr®al, 
Fascicule 5 ï Aménagements piétons 
universellement accessibles 
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Action 2 
Am®liorer lôaccessibilit® des pi®tons par 
lôajout de liens et de travers®es 

Orientation Déployer et consolider le réseau piétonnier 
 

Mise en contexte 

Lôarrondissement comprend plusieurs barri¯res physiques (axes routiers dôenvergure, 

voies ferr®es, grands terrains infranchissables, etc.), qui limitent grandement les 

d®placements actifs. Lôabsence de liens pi®tons et le manque dôaccessibilit® peut 

d®courager lôutilisation de la marche pour plusieurs d®placements internes ou de 

courte distance. 
 

 Interventions   

 Cette mesure vise ¨ consolider le r®seau pi®tonnier afin : 

¶ Dôoffrir des itin®raires plus courts aux pi®tons, compte 

tenu de leur vitesse de d®placement limit®e et de 

lôutilisation de leur propre ®nergie; 

¶ De d®senclaver les quartiers en am®liorant le 

maillage des r®seaux actifs; 

¶ Dôinciter ¨ lôutilisation de la marche. 

De nouveaux liens pi®tonniers ainsi que des travers®es 

pi®tonni¯res vers les g®n®rateurs de d®placements 

devraient °tre am®nag®s. De fa­on g®n®rale, les liens 

pi®tonniers devraient °tre planifi®s selon le plus court 

chemin. Les nouveaux liens ¨ ®valuer pour am®liorer 

lôaccessibilit® des modes actifs regroupent notamment : 

¶ Le franchissement des voies du Canadien Pacifique 

(CP); 

¶ Le franchissement des voies du Canadien National 

(CN) traversant lôarrondissement ; 

¶ Les cheminements pi®tonniers et cyclables ¨ travers 

les aires de stationnements hors-rue (Voir Action 37); 

¶ les sentiers pi®tonniers rectilignes ¨ travers les 

grands terrains, permettant dôam®liorer lôefficacit® des 

d®placements utilitaires.  

En compl®ment, des travers®es pi®tonni¯res directes 

devraient °tre am®nag®es aux intersections. 

LôArrondissement pourra :  

¶ Implanter des travers®es pi®tonni¯res aux quatre 

approches des intersections ¨ feux et revoir la 

programmation, au besoin; 

¶ Pr®voir lôimplantation de traverses pi®tonnes au plus 

proche des portes dôentr®es des g®n®rateurs de 

d®placements. 

Les am®liorations pr®vues au r®seau pi®tonnier sont 

pr®sent®es ¨ la Carte 1. 

 

Localisation 

¶ Implantation dôune travers®e s®curitaire de la rue de Salaberry, dans le cadre du réaménagement lié à la fermeture de la bretelle de 
lôautoroute 15 (A-15)  

¶ Ajout de nouvelles traverses vers les accès des écoles (voir Action 5), les parcs et les générateurs de déplacements  

¶ Étude de nouveaux franchissements pour modes actifs : 

 Au niveau des voies ferrées : entre les rues Meilleur et Saint-Laurent (par exemple en prolongeant lôavenue de lôEsplanade); entre 
les rues Lajeunesse et Saint-Hubert; dans lôaxe de la rue Legendre, vers le Marché Central; ajout dôun escalier vers la gare Chabanel, 
du côté sud de la rue Chabanel, au niveau du Marché Central; ajout dôun escalier vers le boulevard Henri-Bourassa, au niveau de la 
gare Bois-de-Boulogne; assurer le passage par modes actifs au niveau des gares REM Bois-Franc et Du Ruisseau 

 Entre lôarrondissement et Laval : pont Papineau (liens piétons et cyclistes) 

 Dans les grands terrains non franchissables : Hôpital du Sacré-Cîur-de-Montréal, entre les rues Grenet et Saint-Évariste; au 
niveau du parc Henri-Julien et du centre de transport de la STM 

 
 

 
Intervenants 

Responsables : Arrondissement et Ville de Montréal 

Partenaires : STM, CN, CP, entreprises et institutions 
   

 
Échéancier de réalisation 

Court terme 
Moyen terme 
Long terme 
En continu 

 $ 
Coûts 

$ 
$$ 
$$$ 
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Action 3 S®curiser la travers®e des intersections 

Orientation Sécuriser les déplacements piétonniers 
 

Mise en contexte 

Le franchissement des intersections peut °tre difficile pour certains usagers plus 

vuln®rables, notamment lorsque les travers®es ne sont pas prot®g®es, lorsque les 

am®nagements nôassurent pas une bonne visibilit® des pi®tons ou lorsque les 

am®nagements ne permettent pas la travers®e des intersections de fa­on s®curitaire 

(temps trop courts, absence de refuges, etc.). 

 

 Interventions   

 ¶ Cette mesure vise ¨ inciter la travers®e des pi®tons aux 

intersections et ¨ s®curiser leurs d®placements. Plusieurs 

interventions sont identifi®es : 

¶ Implantation de travers®es pi®tonni¯res 

s®curitaires :  

 Pr®voir le marquage syst®matique des passages 

pour pi®tons aux intersections signalis®es (arr°ts et 

feux); 

 Prioriser le marquage de larges bandes 

transversales (marquage par blocs) plut¹t que de 

bandes parall¯les pour am®liorer la visibilit® des 

passages pour pi®tons, particuli¯rement aux 

abords des ®coles; 

 £valuer lôimplantation de traverses pi®tonnes ou 

dôintersections sur®lev®es.  

¶ Int®gration de feux pour pi®tons ¨ d®compte 

num®rique : dans le cadre de la mise aux normes, 

poursuivre lôimplantation de t°tes de feux pour 

pi®tons ¨ d®compte num®rique incluant une 

protection pi®tonne lorsque n®cessaire, pour faciliter 

et s®curiser la travers®e des pi®tons. 

¶ R®am®nagement des intersections pour ®liminer 

les ´lots d®viateurs : ces ´lots sont con­us pour 

favoriser la fluidit® routi¯re des virages ¨ droite, et 

favoriser une vitesse de virage plus ®lev®e. Ils 

repr®sentent un enjeu de s®curit® pour les pi®tons, 

dôautant plus quôils allongent les distances ̈  parcourir 

et complexifient les itin®raires de ceux-ci (plusieurs 

travers®es cons®cutives). Les ´lots de virage ¨ droite 

g®r®s par des ç c®dez-le-passage è ou des 

panneaux dôarr°ts devraient °tre trait®s en priorit®. 

¶ Diminution des conflits pour les usagers 

vuln®rables : protection des phases pi®tonnes, afin 

de limiter les conflits avec les manîuvres de virage 

des v®hicules routiers (avance prot®g®e), int®gration 

de feux sonores, etc. (Voir Action 12). 

¶ Adaptation de la programmation des feux pi®tons 

¨ la client¯le desservie : augmentation des temps 

de travers®e par lôutilisation dôune vitesse de marche 

inf®rieure de 0,9 ¨ 1 m/s aux intersections 

emprunt®es par les usagers plus vuln®rables. 

¶ Ajout de refuges pour pi®tons ¨ mi-traverse : des 

refuges s®curitaires prot®g®s devraient °tre 

am®nag®s sur les art¯res o½ le nombre de voies ¨ 

franchir par les pi®tons est de six ou plus (sans 

r®duction du temps de traverse). 

 

Localisation 

¶ Réaménagement des intersections avec îlots déviateurs (Lajeunesse/Gouin, Henri-Bourassa/de lôAcadie, Crémazie/Saint-Hubert, De 
Salaberry/De Poutrincourt, Lajeunesse/Sauvé, etc.) 

¶ Augmentation des temps de feux piétons par la révision des vitesses de marche aux intersections des artères (Crémazie, de lôAcadie, 
Henri-Bourassa, Gouin, Saint-Hubert, Christophe-Colomb, Lajeunesse, etc.), en priorité sur le boulevard Henri-Bourassa 

¶ Ajout de refuges piétons sur les larges artères munies dôun terre-plein central (Henri-Bourassa, de lôAcadie, Papineau, Christophe-
Colomb, etc.) ainsi que celles identifiées dans les Plans de déplacement scolaire (PDS) 

 

 
Intervenants 

Responsable : Ville de Montréal 

Partenaire : Arrondissement 
   

 
Échéancier de réalisation 

Court terme 
Moyen terme 
Long terme 
En continu 

 $ 
Coûts 

$ 
$$ 
$$$ 
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Action 4 
Am®liorer la visibilit® des pi®tons aux 
intersections 

Orientation Sécuriser les déplacements piétonniers 
 

Mise en contexte 

La mauvaise visibilit® des travers®es pi®tonni¯res et des pi®tons aux intersections 

repr®sente un enjeu pour leur s®curit® lors de leurs d®placements. La pr®sence 

dôobstacles dans le champ visuel des conducteurs ou lôeffacement du marquage des 

traverses suffisent ¨ diminuer la visibilit® des pi®tons et nuire ¨ leur s®curit®. 
 

 Interventions   

 Cette mesure pr®voit lôam®lioration de la s®curit® des 

pi®tons par une augmentation de leur visibilit® aux 

intersections. Plusieurs am®nagements permettent de 

s®curiser les intersections : 

¶ Am®nagements g®om®triques : sur®l®vation de la 

traverse ou de 

lôintersection, 

implantation 

dôun refuge 

pour pi®ton ¨ 

mi-traverse, 

am®nagement 

dôune saillie de 

trottoir, 

r®duction du 

rayon de courbure du trottoir (limite les vitesses de 

virage et am®liore lôattention du conducteur), etc.  

¶ Marquage : marquage en bloc (larges bandes 

transversales) 

plut¹t que de 

lignes parall¯les 

d®limitant le 

corridor pi®ton, 

marquage 

distinctif color® 

et/ou textur®, etc.  

¶ D®gagement des intersections : recul des lignes 

dôarr°t, diminution des longueurs de travers®es par 

lôam®nagement de saillies de trottoir, interdiction de 

stationnement aux abords des intersections, etc. 

¶ Signalisation lumineuse des passages 

pi®tonniers : implantation de panneaux avec 

signaux clignotants aux travers®es ¨ mi-tron­on. 

¶ £clairage des traverses (Voir Action 13) 

Le Code de la s®curit® routi¯re 

(CSR) interdit lôimmobilisation dôun 

v®hicule ¨ moins de 5 m¯tres 

dôune intersection, afin dôam®liorer 

la visibilit® aux intersections. 

Plusieurs interventions permettent 

sa mise en application : 

¶ ajout de marquage ou de signalisation en bordure;  

¶ r®am®nagement permanent des places de 

stationnement aux abords des intersections (saillies 

de trottoir, bacs de plantation, supports ¨ v®los, etc.). 

Le d®placement des espaces de stationnement 

r®glement®s situ®s dans la zone de d®gagement de 

5 m¯tres (parcom¯tres, places pour mobilit® r®duite, 

d®barcad¯res, zones de livraison, etc.) devrait °tre r®alis® 

en priorit®. 

 

Localisation 

¶ Abords des parcs et des écoles, prioritairement des ®tablissements dôenseignement primaire 

¶ Abords des institutions de santé et de service : résidences et CHSLD, CLSC, centres communautaires, YMCA 

¶ Retrait des places de stationnement tarifé aux abords des intersections (axes Chabanel, Saint-Laurent, Fleury et leurs abords) 

 

 
Intervenants 

Responsable : Arrondissement 

Partenaires : Ville de Montréal et Agence de mobilité durable 
   

 
Échéancier de réalisation 

Court terme 
Moyen terme 
Long terme 
En continu 

 $ 
Coûts 

$ 
$$ 
$$$ 

 
  

Source : NACTO. Intersection surélevée 



Arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville Plan local de déplacements 
 

 

 25  
 

 

Action 5 
Pr®voir des corridors scolaires 
s®curitaires 

Orientation Sécuriser les déplacements piétonniers 
 

Mise en contexte 

¶ LôArrondissement travaille actuellement avec V®lo Qu®bec dans le cadre de 

lô®laboration de Plans de d®placement scolaire (PDS) pour lôensemble des 

®tablissements dôenseignement primaire du territoire. En fonction de la qualit® des 

corridors scolaires et de la provenance des enfants et de leurs habitudes de 

d®placement, des mesures correctives seront propos®es afin dôam®liorer la s®curit® 

des cheminements vers les ®coles. 
 

 Interventions   

 La signalisation des corridors et la pr®sence de brigadiers 

scolaires ne suffisent pas pour inciter les d®placements ¨ 

pied vers les ®coles. Les itin®raires des ®l¯ves doivent 

int®grer des am®nagements incitant ¨ la marche 

s®curitaires et conviviaux. Pour cela, les 

recommandations propos®es dans les PDS orienteront 

les actions ̈  poser. De fa­on g®n®rale, lôam®nagement de 

corridors scolaires s®curitaires devrait pr®voir : 

¶ le cheminement des enfants prioritairement sur le 

r®seau local plut¹t que sur les art¯res; 

¶ lôam®nagement de traverses pi®tonnes vers les acc¯s 

des ®coles; 

¶ lôimplantation de signalisation dynamique aux abords 

des ®coles sur les art¯res; 

¶ le choix dôaxes dont les intersections sont signalis®es 

et munies de feux pi®tons, dans le cas dôintersections 

¨ feux;  

¶ lôutilisation dôitin®raires sur les axes avec larges 

trottoirs, et de zones tampons entre le trottoir et la 

circulation;  

¶ le marquage distinctif des traverses sur les corridors 

scolaires, par exemple, par de larges bandes 

transversales plut¹t que de deux lignes parall¯les; 

¶ lôimplantation dôune signal®tique distinctive des 

corridors scolaires (signature de lôArrondissement) 

¶ lôam®nagement de mobilier urbain (bacs ¨ fleurs, 

bancs, etc.) et de mesures dôapaisement de la 

circulation en p®riph®rie des ®coles (r®duction des 

longueurs de travers®es, des vitesses de circulation, 

et de la pr®sence v®hiculaire); 

¶ le positionnement des brigadiers aux intersections les 

plus critiques (achalandage v®hiculaire, non-respect 

de la signalisation, traverses non prot®g®es, etc.); 

Les campagnes de sensibilisation des parents devraient 

°tre men®es de fa­on r®guli¯re dans les zones scolaires, 

afin de limiter les comportements dangereux 

(stationnement ill®gal, demi-tour, non-respect de la 

vitesse, etc.). 

Un projet pilote de rue-®cole (pi®tonnisation ou rue 

partag®e [20 km/h]) aux abords dôune ®cole lors des 

p®riodes de d®placements des ®l¯ves (7 h ¨ 8 h et 15 h ¨ 

16 h) pourrait °tre envisag®, pour inciter les d®placements 

actifs vers lô®cole. 

Dans certains cas, la mise ¨ sens unique des rues aux 

abords dôune ®cole pourrait °tre envisag®e, afin de 

diminuer les conflits entre les usagers. Lôam®nagement 

dôun d®barcad¯re devrait aussi °tre envisag®, afin de 

canaliser la circulation et de s®curiser les d®placements 

des ®coliers. 

 

Localisation 

¶ Abords de toutes les écoles de lôarrondissement, en priorité celles à proximité des artères ou des rues à fort débit véhiculaire (école Ali 
Ibn Abi Talib, école Ahuntsic, école François-de-Laval, lien entre les deux pavillons de lôécole Sophie-Barat, etc.) 

¶ Implantation de signalisation dynamique aux abords des écoles Ahuntsic, Christ-Roi, Louis-Colin, François-de-Laval, Sainte-Odile, 
Augustin-Roscelli et Marie-Anne 

 

 
Intervenants 

Responsable : Arrondissement 

Partenaires : Ville de Montréal, Vélo Québec, écoles primaires et secondaires, parents et SPVM 
   

 
Échéancier de réalisation 

Court terme 
Moyen terme 
Long terme 
En continu 

 $ 
Coûts 

$ 
$$ 
$$$ 
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Action 6 Bonifier le r®seau cyclable 

Orientation Déployer les aménagements cyclables 
 

Mise en contexte 

Le r®seau cyclable actuel est discontinu et pr®sente des sinuosit®s peu invitantes pour 

les cyclistes. Une carence en liens est-ouest limite actuellement la desserte entre les 

extr®mit®s du territoire et force les cyclistes ¨ rouler dans les voies de circulation. Par 

ailleurs, plusieurs g®n®rateurs de d®placements dôenvergure ne sont pas desservis par 

le r®seau cyclable, ce qui limite leur accessibilit®.  
 

 Interventions   

 ¶ Cette action vise la densification et le maillage efficace du 

r®seau cyclable de lôarrondissement, dans lôoptique de 

faire du v®lo un mode de d®placement privil®gi®, populaire 

et s®curitaire.  

¶ Le r®seau propos® (Carte 2) int¯gre plusieurs 

raccordements reliant les am®nagements cyclables 

existants. Il comprend plusieurs nouveaux axes cyclables 

visant ¨ am®liorer la desserte de lôarrondissement et des 

territoires riverains. Le r®seau propos® : 

¶ dessert les principaux g®n®rateurs de d®placements 

(emplois, ®coles et activit®s); 

¶ permet des liens directs, les d®tours ®tant dissuasifs 

pour les cyclistes; 

¶ r®pond aux besoins des usagers utilitaires et 

r®cr®atifs; 

¶ am®liore les liens vers les arrondissements ou villes 

limitrophes; 

¶ am®liore les connexions avec le r®seau de transport 

en commun et favorise lôintermodalit®. 

¶ Les projets suivants font notamment partie des 

am®nagements projet®s ou propos®s :  

¶ Desservir les gares Bois-de-Boulogne, Chabanel, 

Ahuntsic, Sauv®, Bois-Franc et Montpellier; 

¶ Am®liorer lôacc¯s ¨ la station Cr®mazie par le 

prolongement de lôam®nagement sur la rue Berri 

(REV); 

¶ Am®liorer lôaccessibilit® au District Central et sa 

desserte gr©ce ¨ des am®nagements sur les axes 

adjacents; 

¶ Relier les am®nagements cyclables existants sur le 

boulevard Gouin, dans le secteur du parc-nature du 

Bois-de-Saraguay (dans le cadre du r®am®nagement 

routier pr®vu) et de lô®cole Sophie-Barat; 

¶ Am®liorer les acc¯s vers Laval, en am®nageant des 

travers®es pour cyclistes dans lôaxe des ponts 

Lachapelle et Papineau-Leblanc (sous r®serve de  

lôaccord et de lôimplication du MTQ); 

¶ Bonifier la desserte est-ouest, en am®nageant des 

liens continus structurants sur les rues Prieur et 

Sauriol; 

¶ Prolonger lôam®nagement cyclable en site propre le 

long de la voie ferr®e du CP, entre les gares Bois-de 

Boulogne et Chabanel, jusquô¨ VillerayïSaint-

MichelïParc-Extension;  

¶ Am®liorer la connectivit® vers lôarrondissement de 

Saint-Laurent par la rue Cousineau, le boulevard 

Henri-Bourassa et la rue Filion. 

 

Localisation 

¶ Voir Carte 2 
 

 
Intervenants 

Responsable : Arrondissement, Ville de Montréal 

Partenaires : Ville de Montréal, MÉAC et Ahuncycle 
   

 
Échéancier de réalisation 

Court terme 
Moyen terme 
Long terme 
En continu 

 $ 
Coûts 

$ 
$$ 
$$$ 
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Action 7 Poursuivre le d®ploiement du service BIXI 

Orientation Déployer les aménagements cyclables 
 

Mise en contexte 

Le service de v®lo-partage disponible dans lôarrondissement compte, en 2019, une 

vingtaine de stations, principalement r®parties dans les districts du Sault-au-R®collet, 

dôAhuntsic et de Saint-Sulpice. Une seule station est actuellement am®nag®e dans le 

district de Bordeaux-Cartierville, ce qui limite lôoffre en mobilit® active dans lôouest de 

lôarrondissement. Par ailleurs, le r®seau BIXI est peu arrim® au r®seau cyclable, et 

plusieurs stations ne sont pas desservies par un lien cyclable. 
 

 Interventions   

 ¶ Les v®los en libre-service repr®sentent une option flexible 

de mobilit® active et durable. Le service BIXI est fortement 

d®velopp® dans les quartiers centraux de Montr®al et 

permet ¨ ses usagers de r®aliser des d®placements de 

petite ¨ moyenne envergure sur une grande partie du 

territoire. 

¶ Lôexpansion du service de BIXI permettrait de soutenir la 

mobilit® active ¨ lô®chelle de lôarrondissement, et plus 

particuli¯rement dans le district de Bordeaux-Cartierville. Il 

permettrait ainsi de multiplier les alternatives ¨ 

lôautomobile. 

Le d®ploiement du r®seau BIXI devrait sôharmoniser ̈  celui 

du r®seau cyclable, de fa­on ¨ s®curiser et ¨ p®renniser 

les d®placements. 

Bien que lôimplantation soit orchestr®e par BIXI Montr®al, 

lôArrondissement soutiendra le d®ploiement des stations. 

¶ Une attention particuli¯re pourra °tre port®e aux abords 

des g®n®rateurs de d®placements suivants : 

¶ Gares et stations de m®tro (intermodalit®); 

¶ Parcs; 

¶ Commerces et art¯res commerciales; 

¶ P¹les dôemplois; 

¶ Institutions. 

¶ LôArrondissement favorisera lôimplantation de stations BIXI 

par la lib®ration dôespaces sur rue ou hors-rue. Il pourra 

aussi collaborer avec BIXI, afin dôidentifier les localisations 

souhaitables pour des stations et favoriser lôacceptation 

des demandes de permis dôoccupation du domaine public. 

 

Localisation 

¶ Gares Bois-Franc, Du Ruisseau et Ahuntsic  

¶ Station de métro Henri-Bourassa  

¶ Galeries Normandie 

¶ Place de lôAcadie 

¶ Parcs-nature du Bois-de-Saraguay et de lôĊle-de-la-Visitation, et parcs Beauséjour, Sainte-Odile, Louisbourg, de Mésy, Raimbault, 
Marcellin-Wilson, de la Merci, Saint-André-Apôtre, Louis-Hébert, Frédéric-Back 

¶ Écoles secondaires et cégeps 

¶ Hôpital du Sacré-Cîur-de-Montréal 

¶ Centre YMCA de Cartierville 

¶ À proximité des nouveaux liens cyclables (Prieur, Sauriol, etc.)  
 

 
Intervenants 

Responsable : BIXI Montréal 

Partenaires : Arrondissement et Ville de Montréal 
   

 
Échéancier de réalisation 

Court terme 
Moyen terme 
Long terme 
En continu 

 $ 
Coûts 

$ 
$$ 

$$$ 
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Action 8 
Fournir davantage de supports ¨ v®los 
sur le territoire 

Orientation Déployer les aménagements cyclables 
 

Mise en contexte 

Une carence en supports ̈  v®los a ®t® identifi®e sur lôensemble du territoire. Lôabsence 

ou le manque de supports ¨ v®los peut d®courager lôutilisation de ce mode ou 

augmenter le temps de recherche pour stationner son deux-roues. Le retrait des 

supports ¨ v®los ¨ la fin de la saison estivale incite ¨ lôutilisation dôun mode alternatif 

entre octobre et avril, malgr® la popularit® grandissante du v®lo dôhiver ¨ Montr®al. 

 

 Interventions   

 ¶ Cette mesure pr®voit lôaugmentation du nombre de 

supports ¨ v®los pour r®pondre aux besoins des cyclistes 

et encourager lôutilisation du v®lo. Les nouveaux supports 

r®pondront aussi ¨ la demande des v®hicules non 

immatricul®s en libre-service sans ancrage (VNILSSA), 

lorsque ceux-ci seront d®ploy®s sur le territoire (Voir 

Action 26). LôArrondissement bonifie chaque ann®e lôoffre 

de supports ¨ v®los sur son territoire. Une attention plus 

particuli¯re pourra °tre port®e : 

¶ Aux abords des gares et des stations de m®tro 

(intermodalit® et diminution de la pression sur le 

stationnement);  

¶ Aux abords des g®n®rateurs de d®placements 

(®coles, commerces, p¹les dôemplois, etc.); 

¶ Dans les quartiers r®sidentiels denses. 

¶ LôArrondissement pourrait aussi revoir le r¯glement 

dôurbanisme, afin de : 

¶ Bonifier les exigences de stationnement pour v®los 

dans les usages commercial, habitation, et 

dô®quipements collectifs et institutionnels; 

¶ Exiger des supports pour les b©timents de moins de 

10 unit®s;  

¶ Augmenter lôexigence pour les usages commerciaux, 

et les ®quipements collectifs et institutionnels;  

¶ Pr®voir des dispositions pour lôam®nagement des 

supports ¨ v®los pr¯s des acc¯s ou ¨ lôint®rieur. 

¶ ê cet effet, des stationnements v®los couverts devraient 

°tre pr®vus pour les utilisations de 

longue dur®e, notamment aux 

abords des stations de transport 

collectif et des p¹les dôemplois. 

Ceux-ci sont plus s®curitaires et 

conviviaux, et permettent de 

prot®ger des intemp®ries. En 

compl®ment, ils pourraient °tre 

dot®s de quelques outils de r®paration. 

¶ LôArrondissement devrait aussi cesser le retrait des 

supports ¨ v®los ¨ lôautomne; ils devraient °tre maintenus 

¨ lôann®e et entretenus de fa­on ¨ permettre leur 

utilisation hivernale. 

¶ En ce qui a trait aux ®coles, des 

stationnements pour 

trottinettes pourraient °tre 

install®s, afin de faciliter le 

d®placement des ®l¯ves par ce 

mode de transport. 

 

Localisation 

¶ Implantation de stationnements longue durée aux stations de métro Sauvé (édicule sud) et Crémazie (édicule nord), et aux gares Sauvé 
(au niveau des accès), Bois-de-Boulogne et Chabanel 

¶ Implantation de supports à vélos sur les rues commerciales Fleury, Gouin Ouest et Lajeunesse ainsi quô¨ proximit® du centre commercial 
Galeries Normandie 

¶ Implantation de supports à vélos aux abords du Complexe sportif Claude-Robillard 

¶ Implantation de supports à vélo supplémentaires dans les parcs 

 

 
Intervenants 

Responsable : Arrondissement 

Partenaires : Ville de Montréal, STM et ARTM 
   

 
Échéancier de réalisation 

Court terme 
Moyen terme 
Long terme 
En continu 

 $ 
Coûts 

$ 
$$ 
$$$ 

Source : STM. Abri-vélo 

Source : espace-harmonie.fr 
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Action 9 
Assurer la pr®sence et la visibilit® de la 
signalisation cyclable 

Orientation Déployer les aménagements cyclables 
 

Mise en contexte 

En pr®sence dôun r®seau cyclable sinueux et discontinu, le cheminement des cyclistes 

et leur capacit® ¨ sôorienter sur le r®seau sont limit®s. Par ailleurs, lôabsence de 

signalisation dôacheminement ou son manque de visibilit® rend plus difficile le respect 

et lôutilisation des am®nagements existants.  
 

 Interventions   

 Cette mesure pr®voit la mise aux normes et lôentretien de 

la signalisation du r®seau cyclable. Elle vise lôam®lioration 

de la lisibilit® du r®seau et sa meilleure compr®hension 

pour les usagers 

De fa­on g®n®rale, lôArrondissement devrait : 

¶ Prolonger le marquage au sol aux 

intersections et signaliser 

lôensemble des d®viations du 

r®seau, par des panneaux et du 

marquage au sol (fl¯ches); 

¶ Dans lôattente dôun maillage du 

r®seau cyclable, signaliser les liens 

discontinus, dans la mesure o½ 

des am®nagements sont pr®sents 

¨ proximit®; 

¶ Favoriser lôutilisation de 

marquage color® pour 

am®liorer la visibilit® des 

am®nagements 

cyclables pour tous les 

usagers de la route; 

¶ Assurer la visibilit® de la signalisation et du 

marquage en tout temps (Voir Action 14); 

¶ Pr®voir une signalisation dôacheminement vers les 

stationnements pour v®los pr¯s des grands 

g®n®rateurs. 

La mise en valeur des liens actuels ¨ fort potentiel pourrait 

faire lôobjet dôune signal®tique particuli¯re. Une 

signal®tique propre au projet du REV est d®j¨ pr®vue. 
 

Lôam®nagement longeant les berges de la rivi¯re des 

Prairies pourrait faire lôobjet dôun 

projet pilote, et les principaux 

g®n®rateurs desservis pourraient 

faire lôobjet dôune signalisation 

dôacheminement (pavillon 

dôaccueil du parcours Gouin, 

avenue pi®tonne Park-Stanley, 

parc de lôĊle-de-la-Visitation, rue 

partag®e Gouin Ouest, etc.). 

La signalisation des principaux 

axes perpendiculaires pourrait 

aussi °tre ajout®e, afin dôorienter 

les cyclistes. 

 

Localisation 

¶ Entre la bande cyclable sur Berri et la chaussée désignée sur Henri-Julien 

¶ Pont Viau vers Gouin et Berri (direction sud) 

¶ Entre le pont de lôĊle-Perry et lôam®nagement en site propre longeant les voies du CP 

¶ Entre la piste cyclable longeant les voies du CP et la rue De Salaberry, tant quôaucun franchissement direct de la rue De Salaberry nôest 
aménagé  

¶ Le long de la piste cyclable sur Christophe-Colomb 

 

 
Intervenants 

Responsables : Ville de Montréal et Arrondissement 

Partenaire : s.o. 
   

 
Échéancier de réalisation 

Court terme 
Moyen terme 
Long terme 
En continu 

 $ 
Coûts 

$ 
$$ 
$$$ 

 

Source : LôEssor dôIs¯re, 
signalisation cyclable 
dôacheminement  

Source : MTQ. 
Signalisation 
dôacheminement 
cyclable 

Source : Thermo-Design, 
Marquage de bande cyclable 
sur rue à Montréal, rue du 
Square-Victoria 
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Action 10 
Privil®gier les am®nagements cyclables 
de qualit® et r®pondant aux meilleures 
pratiques 

Orientation Sécuriser les déplacements cyclables 
 

Mise en contexte 

Le r®seau cyclable actuel compte environ 60 % dôam®nagements non prot®g®s, dont 

pr¯s de 30 % de chauss®es d®sign®es, qui sont moins adapt®s aux cyclistes d®butants 

et aux enfants. Afin que le r®seau puisse °tre profitable pour tous les types dôusagers, 

le d®ploiement dôun r®seau adapt® ¨ tous ©ges et toutes habilet®s1 (enfants, familles, 

d®butants, v®los avec remorques, etc.) est recommand®. 
 

 Interventions   

 Cette mesure vise ¨ int®grer ¨ la planification du r®seau 

cyclable, selon les besoins et opportunit®s du milieu, les 

meilleures pratiques dôam®nagement, afin dôattirer les 

cyclistes de tous ©ges et toutes habilet®s, et de cr®er une 

r®elle culture du cyclisme au sein du territoire : 

¶ Pr®voir des am®nagements confortables dôau moins 

1,5 m¯tre par direction pour des am®nagements 

bidirectionnels et, lorsque lôespace le permet, des 

voies de 2,5 m¯tres pour des am®nagements 

unidirectionnels pour permettre le d®passement 

s®curitaire;  

¶ Am®nager des liens cyclables unidirectionnels 

suivant le sens de la circulation, pour limiter les 

conflits avec les autres usagers; 

¶ Privil®gier les am®nagements prot®g®s, 

particuli¯rement sur les axes ¨ fort achalandage 

routier; 

¶ Privil®gier les am®nagements distincts pour les 

cyclistes et les pi®tons; 

¶ Am®nager les pistes cyclables entre la chauss®e et le 

trottoir, g®n®rant une zone tampon entre le corridor 

de marche et la circulation (hi®rarchisation des 

modes); 

¶ Privil®gier des pistes cyclables ¨ mi-hauteur entre la 

chauss®e et le trottoir, permettant de mieux distinguer 

les am®nagements. 

¶ Pr®voir le design des intersections pour limiter les 

conflits et assurer une bonne visibilit® des usagers : 

 Assurer la continuit® des am®nagements 

cyclables aux intersections et ajouter du 

marquage distinctif pour assurer la visibilit® des 

franchissements;  

 Am®nager des SAS 

v®los ou zones de 

virage pour faciliter les 

manîuvres de virage 

des cyclistes; 

 Pr®voir des saillies de 

trottoir franchissables 

ou adapt®es ¨ la circulation des cyclistes; 

 Minimiser la taille des rayons de courbure pour 

limiter les vitesses de virage ¨ droite; 

 Implanter des feux v®los aux intersections 

dôenvergure et avec nombreux conflits avec 

virages v®hiculaires. 

¶ £valuer la synchronisation des feux de circulation 

¨ la vitesse des cyclistes sur Berri/Lajeunesse, Prieur, 

Sauriol et Christophe-Colomb; 

¶ Assurer un ®clairage ad®quat du r®seau cyclable; 

¶ Pr®voir une surface de roulement lisse pour plus de 

confort et limiter les pentes ¨ 3 %, lorsque possible. 

 

Localisation 

¶ Réseau Express Vélo (REV), et ensemble des nouveaux liens cyclables prévus ou projetés (Voir Carte 2) 

 

 
Intervenants 

Responsable : Ville de Montréal 

Partenaires : Arrondissement, Vélo Québec, MÉAC et Ahuncycle 
   

 
Échéancier de réalisation 

Court terme 
Moyen terme 
Long terme 
En continu 

 $ 
Coûts 

$ 
$$ 
$$$ 

                                                                                                           
1  De lôexpression ç All Ages and Abilities » ou « AAA » 

Source : NACTO. « Two-
stage turn queue box » 

Source : NACTO 
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Action 11 
Am®liorer la s®curit® sur les 
am®nagements existants 

Orientation Sécuriser les déplacements cyclables 
 

Mise en contexte 

La perception de danger ®tant un obstacle ¨ lôutilisation du v®lo, la consolidation du 

r®seau existant et la s®curisation des am®nagements sont dôautant plus importantes 

que le d®ploiement de nouveaux liens. Une cohabitation difficile a ®t® identifi®e sur 

plusieurs axes cyclables, notamment sur les chauss®es partag®es et ceux nôoffrant 

pas de protection pour les cyclistes. Les conflits aux intersections et la mauvaise 

visibilit® des cyclistes peuvent aussi limiter leur s®curit®. 
 

 Interventions   

 Cette mesure pr®voit la mise ¨ niveau et la s®curisation 

des liens cyclables existants, afin dôy am®liorer les 

conditions de d®placement des cyclistes. Elle pr®voit 

lôint®gration des meilleures pratiques au r®seau actuel 

(Voir Action 10) : 

¶  S®curiser les franchissements de lôA-40 (Voir 

Action 29); 

¶ Am®nager des zones de protection entre les voies 

de circulation et les am®nagements cyclables 

(bordure de b®ton, zone tampon marqu®e, etc.) pour 

limiter leur franchissement par les v®hicules routiers; 

¶ Poursuivre les 

am®nagements cyclables 

aux intersections et 

am®nager des SAS v®los 

en pr®sence de virages 

v®los importants; 

¶ Utiliser le marquage vert 

pour am®liorer la visibilit® des am®nagements et des 

zones de conflits; 

 

 

 

 

¶ Ajout de feux v®los aux 

intersections dôenvergure et avec de 

nombreux conflits avec virages 

v®hiculaires; 

¶ Pr®voir des zones dôemporti®rage 

entre les voies de stationnement et 

les bandes cyclables (minimum 

0,5 m); 

¶ Privil®gier lôimplantation de liens cyclables ¨ 

lôext®rieur des parcs locaux, lorsque possible.  

 

Localisation 

¶ Mise à niveau des aménagements cyclables sur les axes Berri et Lajeunesse, par lôam®nagement de pistes cyclables unidirectionnelles 
(projet REV)  

¶ Mise ¨ niveau des liens cyclables sur la rue Prieur et am®nagement dôune piste cyclable bidirectionnelle 

¶ Mise à niveau de la piste cyclable sur Christophe-Colomb : réaménagement sous forme de pistes unidirectionnelles, implantation de 
feux vélos pour sécuriser les traversées des intersections, s®curisation du franchissement de lôautoroute 40 (A-40), amélioration de la 
visibilité des traverses cyclables et signalisation du franchissement des intersections. 

¶ Révision du type dôam®nagement sur le boulevard Gouin, au niveau du parc-nature du Bois-de-Saraguay 

 

 
Intervenants 

Responsable : Arrondissement 

Partenaires : Ville de Montréal et Vélo Québec 
   

 
Échéancier de réalisation 

Court terme 
Moyen terme 
Long terme 
En continu 

 $ 
Coûts 

$ 
$$ 
$$$ 

  

Source : Journal de quartier « Rue Masson », marquage de la zone 
dôemporti®rage sur la rue Saint-Zotique 

Source : Thermo-design, 
SAS-vélo 

Source : SAAQ, 
feux de circulation 
pour cyclistes 

Source : Google Street View 
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Action 12 
Int®grer les principes de lôaccessibilit® 
universelle 

Orientation Prévoir des aménagements de qualité 
 

Mise en contexte 

Les am®nagements ne r®pondant pas aux besoins des usagers avec des limitations 

fonctionnelles freinent leur accessibilit® et les possibilit®s de d®placements sur le 

territoire. Lôaccessibilit® universelle est bas®e sur une vision dôinclusion et vise ¨ 

permettre ¨ tous les usagers, quelles que soient leurs capacit®s, dôutiliser les 

am®nagements et ®quipements de fa­ons autonome et ®quitable (fauteuils roulants, 

d®ambulateurs, b®quilles, charriots, poussettes, etc.).  
 

 Interventions   

 Cette mesure pr®voit lôint®gration des crit¯res 

dôam®nagement universel ¨ lôensemble du territoire, de 

fa­on ¨ assurer lôaccessibilit® et la mobilit® de lôensemble 

des usagers. Le Guide dôam®nagement durable des rues 

de Montr®al pr®sente les grands principes 

dôam®nagement dôune rue universellement accessible. 

Les corridors de marche devraient ainsi °tre : 

¶ Libres dôobstacles, sur une largeur dôau moins 

1,8 m¯tre et une hauteur dôau moins 2,4 m¯tres; 

¶ En fond de trottoir, avec le mobilier en bordure de 

rue (zone tampon); 

¶ D®limit®s des deux 

c¹t®s, de fa­ons 

visuelle, tactile et 

auditive (b©timents, 

mobilier, bordure de 

trottoir, etc.); 

¶ Rectilignes (droits et 

continus); 

¶ Am®nag®s avec des rev°tements facilitant les 

d®placements (absence de trous, antid®rapants, 

uniformes, etc.); 

¶ Pourvus de mobilier urbain en quantit® suffisante et 

dispos® de fa­ons strat®gique, r®guli¯re et 

accessible; 

¶ Am®nag®s pour permettre lôacc¯s facile vers les 

lieux et b©timents riverains; 

Les intersections devraient, pour leur part : 

¶ ątre simples, dôune 

envergure limit®e, et 

offrir des travers®es 

align®es avec les 

corridors de marche; 

¶ Offrir des transitions 

entre le trottoir et la 

chauss®e de fa­ons 

tactile, visuelle et auditive (bateau pav® d®tectable, 

feux sonores, etc.); 

¶ Permettre une travers®e facile et s®curitaire de la 

rue (passage pi®tonnier, temps suffisant aux feux, 

feux sonores, refuges pi®tons, etc.) (Voir Action 3). 

Lôacc¯s aux r®seaux actifs et collectifs ne devrait pas °tre 

compromis pour les personnes ¨ mobilit® r®duite. Par 

ailleurs, lôimplantation de boutons poussoirs devrait °tre 

pr®vue pour quôils soient accessibles par tous les types 

dôusagers. 

 

Localisation 

¶ Aménager des tuiles podotactiles aux intersections  

¶ Allonger les temps de traversée des intersections des grandes artères, notamment aux abords des résidences pour personnes âgées 
et le long du boulevard Henri-Bourassa  

¶ Réaménager le franchissement de la voie ferrée du CP au niveau du boulevard Crémazie (avenue du Parc/avenue Querbes), afin de le 
rendre accessible ¨ lôensemble des usagers actifs 

 

 
Intervenants 

Responsable : Arrondissement, Ville de Montréal 

Partenaires : Ville de Montréal et Canadien Pacifique (CP) 
   

 
Échéancier de réalisation 

Court terme 
Moyen terme 
Long terme 
En continu 

 $ 
Coûts 

$ 
$$ 
$$$ 

Source : Ville de Montréal, Guide 
dôam®nagement des rues de 
Montréal, Fascicule 5 ï 
Aménagements piétons 
universellement accessibles 
 

Source : Ville de Montréal, Guide 
dôam®nagement des rues de 
Montréal. Tuile podotactile 
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Action 13 
Am®nager lôespace public de fa­on 
conviviale et confortable 

Orientation Prévoir des aménagements de qualité 
 

Mise en contexte 

Lôabsence de canop®e et de verdissement sur les cheminements pi®tonniers et 

cyclables limite leur convivialit® et contribue ¨ lôeffet dô´lot de chaleur. Lôabsence de 

mobilier urbain (aires de repos, bancs, poubelles, lampadaires, etc.) sur les trottoirs et 

les liens cyclables r®duit la convivialit® et le confort des usagers des modes actifs. 
 

 Interventions   

 Cette mesure a pour objectif dôam®liorer le confort et la 

convivialit® des d®placements par modes actifs sur 

lôensemble du territoire. Elle se concentre principalement 

sur les axes ¨ plus grand achalandage ou ¨ fort potentiel, 

notamment les abords des stations de m®tro, les rues 

commerciales et les art¯res : 

¶ Cr®ation dô´lots de fra´cheur : plantation dôarbres et 

augmentation de la canop®e, v®g®talisation des 

saillies de trottoir, ajout de bacs de plantation, 

verdissement des terre-pleins centraux, etc. (pris en 

compte lors de tous les travaux de r®fection routi¯re); 

¶ Ajout de mobilier urbain : mise en place de bancs, 

de poubelles, de points dôeau, de supports ¨ v®los, 

etc., le long des r®seaux actifs, en lien avec les 

am®liorations pr®vues ¨ ceux-ci, notamment dans le 

cadre de travaux majeurs de r®fection; 

¶ Implantation de rues pi®tonnes ou partag®es : 

pi®tonnisation dôune rue ou r®am®nagement au profit 

des modes actifs, avec abaissement des limites de 

vitesse (20 km/h), selon le programme de la Ville ; 

¶ Am®nagement de placettes : 

mise en place de places 

publiques ou dôaires de repos 

ombrag®es pr¯s des lieux les 

plus achaland®s;  

¶ Mise aux normes de 

lô®clairage urbain : r®vision 

de lô®clairage, particuli¯rement 

sur les traverses et les 

trottoirs, pour y am®liorer le 

sentiment de s®curit®; 

¶ Soutien ¨ la cr®ation de ruelles 

vertes : r®am®nagement 

convivial des ruelles dans les 

quartiers r®sidentiels, pour 

augmenter le verdissement et 

am®liorer la qualit® du milieu de 

vie.  

 

Localisation 

¶ Augmentation de la couverture végétale sur les artères, notamment sur le boulevard Gouin Ouest (réaménagement projeté), le boulevard 
Laurentien (réaménagement en cours), la rue De Salaberry (aux abords des Galeries Normandie), le boulevard Henri-Bourassa (aux 
abords de la station de métro Henri-Bourassa), le boulevard Cr®mazie et les passages sous lôautoroute Métropolitaine 

¶ Augmentation de la couverture végétale sur les rues commerciales Fleury Ouest et Promenade Fleury, dans lôensemble du District 
Central et sur le boulevard Saint-Laurent  

¶ Am®nagement dôune placette publique ¨ lôintersection Keller/Laurentien  

¶ Réaménagement et verdissement de la rue De Salaberry, en bordure de lôA-15, suite ¨ la fermeture de la bretelle de lôA-15 : plantation 
dôarbres et élargissement de la zone tampon  

¶ Implantation de mobilier urbain sur lôensemble du territoire, notamment sur le boulevard Gouin, les secteurs scolaires et les secteurs à 
forte concentration dôa´n®s 

¶ Mise aux normes de lô®clairage urbain et int®gration dôam®nagements paysagers sur les axes £mile-Journault et Legendre, et mise aux 
normes de lô®clairage urbain sur la rue Chabanel 

 

 
Intervenants 

Responsables : Arrondissement et Ville de Montréal 

Partenaires : Ville en vert 
   

 
Échéancier de réalisation 

Court terme 
Moyen terme 
Long terme 
En continu 

 $ 
Coûts 

$ 
$$ 
$$$ 

Source : Arr. de 
RosemontïLa Petite-
Patrie. Ruelle verte 

Source : Ville de 
Montréal. Placette  
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Action 14 
Assurer lôentretien de la chauss®e, de la 
signalisation et du marquage au sol 

Orientation Assurer lôentretien des am®nagements 
 

Mise en contexte 

Le mauvais ®tat de certains trottoirs, des bateaux pav®s et des rues diminue la 

convivialit® et la s®curit® des d®placements de lôensemble des usagers, 

particuli¯rement des pi®tons et des cyclistes. La pr®sence de trous, de fentes ou de 

d®formations repr®sente aussi un enjeu dôaccessibilit® universelle. La visibilit® de la 

signalisation et du marquage au sol est dôailleurs toute aussi importante pour assurer 

la lisibilit® des am®nagements et le respect de la r¯glementation. 

 

 Interventions   

 Cette action pr®voit lôentretien r®gulier des composantes 

de la rue, de fa­on ¨ assurer des conditions de 

d®placement s®curitaires, et ¨ maintenir la visibilit® du 

marquage et de la signalisation. Elle vise plus 

particuli¯rement ¨ assurer : 

¶ Lôentretien de la qualit® de la surface de roulement 

de la chauss®e, en particulier pour le confort et la 

s®curit® des d®placements ¨ v®lo; 

¶ Lôentretien des trottoirs et des bateaux pav®s, afin 

que leur surface demeure uniforme et adapt®e aux 

d®placements des usagers avec besoins particuliers 

(d®ambulateurs, fauteuils roulants, poussettes, etc.); 

¶ La pr®sence et la visibilit® de la signalisation 

verticale, particuli¯rement les feux de circulation et 

les panneaux indiquant les travers®es pour pi®tons, 

les panneaux dôarr°t et les sens uniques; 

¶ Lôentretien r®gulier du marquage au sol, afin quôil 

demeure visible en tout temps. Une attention 

particuli¯re devrait °tre port®e aux lignes dôarr°t et 

aux travers®es pi®tonni¯res, de fa­on ¨ mieux faire 

respecter le code de la route. Par ailleurs, le 

marquage des am®nagements cyclables non 

prot®g®s (chauss®e d®sign®e, bande cyclable, etc.) 

doit °tre visible en tout temps, afin dôassurer la 

lisibilit® des am®nagements par lôensemble des 

usagers. Le marquage avec une peinture de longue 

dur®e et en d®but de saison estivale devrait °tre 

envisag® afin dôen assurer la pr®sence et la visibilit®. 

Lôentretien de la signalisation et du marquage au sol 

permet de faciliter le travail des policiers, dans le cas dôune 

intervention concernant le non-respect de la 

r®glementation. 

 

Localisation 

¶ Entretien prioritaire du marquage au sol (traverses et lignes dôarrêt) aux abords des écoles, des parcs et des établissements de santé  

¶ Ensemble du territoire 

 

 
Intervenants 

Responsable : Arrondissement 

Partenaires : Ville de Montréal 
   

 
Échéancier de réalisation 

Court terme 
Moyen terme 
Long terme 
En continu 

 $ 
Coûts 

$ 
$$ 
$$$ 
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Action 15 
Am®liorer lôentretien hivernal des 
am®nagements pour modes actifs 

Orientation Assurer lôentretien des am®nagements 
 

Mise en contexte 

En p®riode hivernale, la pr®sence de glace sur les trottoirs et lôaccumulation de neige 

ou de gadoue au niveau des abaiss®es de trottoirs limitent lôaccessibilit® des pi®tons. 

Les usagers avec des limitations fonctionnelles sont dôautant plus touch®s par les 

lacunes de lôentretien, qui peuvent parfois les emp°cher de se d®placer. 
 

 Interventions   

 En compl®ment ¨ la Politique de d®neigement de la Ville 

de Montr®al, cette mesure pr®voit lôentretien rigoureux des 

am®nagements actifs en p®riode hivernale, de fa­on ¨ 

assurer la mobilit® sur lôensemble du territoire ¨ lôann®e. 

Les acc¯s au transport en commun, les corridors scolaires 

et les liens vers les principaux g®n®rateurs de 

d®placements (institutions et ®tablissements de sant®) 

devraient °tre entretenus en priorit® : 

¶ D®gla­age des trottoirs et des bateaux pav®s; 

¶ D®gagement des corridors de marche, incluant 

lôentretien des infrastructures de drainage pour limiter 

lôaccumulation dôeau au niveau des abaiss®es de 

trottoir; 

¶ D®neigement des d®barcad¯res et des arr°ts 

dôautobus; 

¶ D®neigement des pistes cyclables et am®lioration de 

la desserte quatre saisons; 

¶ D®neigement g®n®ral de la chauss®e, tout en 

d®gageant les travers®es pi®tonni¯res. 

La notion dôaccessibilit® universelle doit °tre prise en 

compte dans la planification de la mobilit®, en toute saison, 

notamment lors des op®rations de d®neigement. Cette 

notion implique la possibilit® pour toutes les client¯les 

(personnes avec limitations fonctionnelles ou accident®es, 

personnes ©g®es, femmes enceintes, etc.) de se d®placer 

dans des conditions similaires ¨ lôensemble de la 

population. 

Ainsi, un travail de sensibilisation aux besoins particuliers 

des personnes ayant une limitation fonctionnelle devrait 

°tre r®alis® aupr¯s des op®rateurs de machinerie. ê cet 

effet, les d®barcad¯res sur rue pour personnes ¨ mobilit® 

r®duite, les arr°ts des Navettes Or et certains autres 

d®barcad¯res (r®sidence pour personnes ©g®es, par 

exemple) devraient °tre identifi®s et d®neig®s en priorit®. 

En ce qui a trait ¨ lôam®lioration de lôentretien du r®seau 

blanc, lôArrondissement pourra plus particuli¯rement : 

¶ £tendre le r®seau blanc ¨ lôensemble des pistes en 

site propre ou prot®g®es; 

¶ R®viser les crit¯res de d®neigement des bandes 

cyclables (Ville de Montr®al, chargement lorsque 10 

ou 15 cm); 

¶ Interdire lôencombrement des bandes cyclables lors 

du tassement de la neige; 

¶ Proc®der au d®neigement en continu des liens 

cyclables; 

¶ Assurer lôutilisation dô®quipement ad®quat pour 

lôentretien des futurs liens structurants (REV, liens 

Prieur/Sauriol, etc.); 

¶ £valuer lôutilisation dôune d®neigeuse ¨ balai rotatif 

avec applicateur de saumure. 

 

Localisation  

¶ Entretien prioritaire de la chaussée aux abords des ®tablissements dôenseignement (corridors scolaires), des institutions de santé, des 
p¹les dôemplois, des zones commerciales, des débarcadères pour mobilité réduite et des arrêts dôautobus, notamment les arr°ts des 
Navettes Or (service aux aînés) 

¶ Étendre le réseau blanc : pont de lô´le-Perry (vers Laval), piste cyclable Gouin, REV et tout nouvel aménagement cyclable 

 

 
Intervenants 

Responsable : Ville de Montréal, Arrondissement 

Partenaires : Opérateurs de déneigement et STM 
   

 
Échéancier de réalisation 

Court terme 
Moyen terme 
Long terme 
En continu 

 $ 
Coûts 

$ 
$$ 
$$$ 
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Action 16 
Assurer le maintien de la mobilit® pour 
les modes actifs en p®riode de travaux 

Orientation 
Assurer la sécurité des déplacements par modes actifs en période de 

travaux 
 

Mise en contexte 

En p®riode de travaux et lors de toute fermeture dôun am®nagement actif, la 

planification dôitin®raires de r®acheminement des pi®tons et des cyclistes est 

essentielle ¨ leur s®curit®. La pr®sence dôentraves ne devrait pas limiter lôaccessibilit® 

des pi®tons et des cyclistes ¨ leur destination (discontinuit® des r®seaux). Lôabsence 

de signalisation indiquant les d®tours pi®tons et cyclistes ou le manque de 

compr®hension des itin®raires pr®vus entra´ne dôimportants enjeux de s®curit® pour 

ces usagers, particuli¯rement en pr®sence de machinerie ou de poids lourds pr¯s des 

chantiers.  
 

 Interventions   

 Cette action vise ¨ assurer la s®curit® des d®placements 

par modes actifs en p®riode de travaux sur la voirie et ¨ 

limiter les d®tours des modes actifs. Elle pr®voit la 

planification et le maintien de cheminements pi®tonniers et 

cyclables s®curitaires, tout au long des travaux : 

¶ Pr®voir des d®tours pour modes actifs en p®riode 

de travaux : 

 Exiger des plans de maintien de la mobilit® des 

pi®tons et des cyclistes, incluant des itin®raires 

de d®tours prot®g®s pour pi®tons et cyclistes; 

 Pr®venir les pi®tons des fermetures de trottoir 

en amont, au niveau de la traverse prot®g®e 

pr®c®dente; 

 Pr®voir des itin®raires prot®g®s pour les 

cyclistes lors de travaux sur les pistes cyclables;  

 Assurer lôaccessibilit® universelle des 

cheminements pi®tonniers temporaires. 

¶ Diminuer la longueur des cheminements des 

modes actifs : 

 Pr®voir des itin®raires directs et courts pour les 

usagers actifs qui se d®placent moins vite; 

 Pr®voir des itin®raires efficaces, pour assurer 

leur respect. 

¶ Assurer lôimplantation et le maintien des 

itin®raires de d®tour pour les modes actifs : 

 Effectuer un suivi de lôimplantation des 

itin®raires pr®vus et sôassurer de leur pr®sence 

tout au long du chantier; 

 Assurer le respect des itin®raires pr®vus et 

apporter les correctifs n®cessaires pour 

maintenir leur s®curit®. 

 

Localisation 

¶ Zones de travaux 

 

 
Intervenants 

Responsables : Ville de Montréal et Arrondissement  

Partenaires : Entrepreneurs et STM 
   

 
Échéancier de réalisation 

Court terme 
Moyen terme 
Long terme 
En continu 

 $ 
Coûts 

$ 
$$ 
$$$ 
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3.2 Thématique 2 ï Transport collectif et usages partag®s de lôautomobile 

Dans une vision de r®duction de la d®pendance ¨ lôautomobile, lôam®lioration en continu des services de 
transport collectif est primordiale. Une offre de services concurrentielle, efficace et s®curitaire est essentielle pour 
que les transports collectifs et alternatifs repr®sentent une r®elle alternative aux d®placements individuels en 
voiture. 

La bonification des services de transport en commun implique notamment lôoptimisation de la desserte sur le 
territoire, lôaugmentation de lôoffre de service et lôam®lioration des temps de parcours, particuli¯rement en autobus.  

La desserte du r®seau de m®tro ®tant concentr®e dans lôest de lôarrondissement, dans lôaxe des rues Berri et 
Lajeunesse (districts dôAhuntsic et de Saint-Sulpice), le service dôautobus repr®sente le principal mode de 
transport en commun ailleurs sur le territoire, en compl®ment au service par trains. Le r®seau dôautobus doit 
par ailleurs assurer un acc¯s efficace en rabattement vers les stations de m®tro Henri-Bourassa, Sauv® et 
Cr®mazie et vers les gares de train (principalement Bois-Franc, Du Ruisseau). 

La STM poursuit lô®laboration dôune strat®gie pour la refonte de son r®seau dôautobus, dont la mise en place 
progressive est pr®vue entre 2020 et 2026. Elle vise ¨ optimiser les services et ¨ les arrimer aux grands projets de 
transport collectif tels que le R®seau express m®tropolitain (REM) ainsi que les projets de d®veloppements planifi®s 
ou pr®vus. Les objectifs locaux et propositions pr®vues au PLD pourront °tre int®gr®s dans le cadre de la refonte, 
gr©ce ¨ une ®troite collaboration entre lôArrondissement dôAhuntsic-Cartierville, la Ville de Montr®al et la STM. 
Lôam®lioration de lôattractivit® du r®seau dôautobus permettra dôoffrir ¨ tous une solution durable de mobilit®. 

La mise en service du REM et le d®ploiement dôune tarification int®gr®e dans la r®gion m®tropolitaine permettront 
dôam®liorer la desserte entre lôarrondissement et la grande r®gion m®tropolitaine, notamment vers le centre-ville. 
En compl®ment, la poursuite de la mise en place de mesures pr®f®rentielles pour bus (MPB) sur le territoire 
contribuera ¨ r®duire la congestion subie par les autobus et ¨ am®liorer leurs temps de d®placements, afin quôils 
deviennent une r®elle alternative ¨ lôutilisation de lôautomobile priv®e. Dans le cadre du sondage men® par 
lôArrondissement lors des consultations avec la population, les r®pondants se sont montr®s favorables ¨ 
lôimplantation dôune voie r®serv®e pour autobus, au d®triment dôune voie de circulation ou de stationnement. 

Dans une optique de mobilit® int®gr®e, le PLD pr®voit le d®ploiement des services de mobilit® alternative et la 
promotion de leur utilisation au quotidien. Lôarrimage et lôintermodalit® des r®seaux seront notamment am®lior®s, 
gr©ce ¨ la cr®ation de p¹les de mobilit® permettant dôam®liorer la flexibilit® et lôoffre de transport dans certains 
secteurs cl®s du territoire. 

Actuellement, le territoire b®n®ficie dôune offre de service vari®e des modes partag®s et durables alternatifs, 
incluant le v®lo-partage, lôautopartage, le service dôautomobiles en libre-service et les bornes de recharge 
®lectrique. Une optimisation continuelle de lôoffre de service est essentielle pour r®pondre aux besoins changeants 
de mobilit®, dôautant plus que certains secteurs sont encore peu desservis par certains modes alternatifs. 

Plus particuli¯rement, le PLD soutient le d®ploiement des services partag®s de lôautomobile sur son territoire, 
dans lôoptique dôen faire un mode de d®placement compl®mentaire et de bonifier le ç cocktail mobilit® è dans 
lôensemble de lôarrondissement. Les services dôautopartage et de v®hicules en libre-service repr®sentent deux 
alternatives ¨ lôacquisition dôun second v®hicule, voire au d®laissement du premier.  

Les orientations du PLD, en ce qui a trait ¨ lôam®lioration des r®seaux de transport collectif et des usages partag®s 
de lôautomobile, sont les suivants : 

¶ Am®liorer le service de transport en commun; 

¶ Pr®voir les am®nagements pour assurer lôintermodalit® au r®seau de transport collectif; 

¶ D®ployer les services de transport durable et lôusage partag® de lôautomobile. 
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Action 17 
Soutenir lôam®lioration du r®seau 
dôautobus sur le territoire 

Orientation Améliorer le service de transport en commun 
 

Mise en contexte 

Le r®seau dôautobus offre une bonne couverture du territoire, la quasi-totalit® de ce 

dernier se trouvant ¨ une distance de moins de 500 m¯tres dôun arr°t. Malgr® son 

maillage, le r®seau pr®sente toutefois certaines discontinuit®s qui limitent lôefficacit® 

des d®placements en transport en commun. Certains axes dôint®r°t sont desservis par 

deux circuits compl®mentaires, ce qui peut n®cessiter une correspondance et allonger 

les temps de d®placement. La sinuosit® de certains trac®s locaux contribue aussi ¨ 

allonger les temps de d®placements en autobus. Les temps de parcours, notamment 

vers les principaux g®n®rateurs de d®placements et les stations de m®tro, peuvent 

actuellement d®courager lôutilisation de ce mode au profit de la voiture. 
 

 Interventions   

 ¶ Cette action pr®voit de soutenir la STM dans ses 

pr®visions de bonification de la desserte du r®seau 

dôautobus, afin dôam®liorer lôattractivit® du transport en 

commun et de r®duire les temps de d®placement : 

¶ Appuyer la bonification des liens entre lôest et 

lôouest de lôarrondissement : 

 Soutenir les modifications au r®seau qui 

contribuent ¨ favoriser les d®placements en 

transport en commun de part et d'autre de 

l'arrondissement, et qui limitent les 

correspondances sur les axes principaux. 

¶ Am®liorer la desserte des stations de m®tro, des 

gares et des g®n®rateurs de d®placements : 

 Am®liorer la desserte vers les gares et les 

stations de m®tro; 

 Sôassurer dôoffrir une desserte rapide vers les 

gares REM; 

 Am®liorer la desserte des p¹les dôemplois. 

¶ Soutenir la bonification de la desserte dans 

Bordeaux-Cartierville : 

 Limiter la sinuosit® des parcours dôautobus; 

 Offrir une desserte aux r®sidents ¨ l'ouest de la 

rue Grenet qui permet de rejoindre une 

infrastructure lourde de transport en commun 

sans correspondance; 

 Implanter des circuits directs depuis et vers les 

gares Bois-Franc et Du Ruisseau. 

¶ £valuer les am®liorations des connexions avec 

les territoires limitrophes : 

 Am®liorer la desserte directe vers 

lôarrondissement de Saint-Laurent, 

particuli¯rement vers le Technoparc;  

 £valuer la r®vision du cadre l®gislatif, afin dôoffrir 

le prolongement de certaines lignes vers Laval, 

et une int®gration tarifaire, afin dôam®liorer 

lôaccessibilit® entre lôarrondissement et Laval. 

 

Localisation 

¶ Réévaluer lôimplantation dôune desserte continue entre les rues commerciales Fleury Ouest et la Promenade Fleury 

¶ £valuer lôimplantation dôune desserte continue sur le boulevard Henri-Bourassa, reliant lôarrondissement au Technoparc de Saint-Laurent 

¶ £valuer lôimplantation dôune desserte continue sur le boulevard Gouin, limitant les correspondances à Bordeaux-Cartierville 

¶ £valuer lôam®lioration de la desserte de lôH¹pital du Sacr®-Cîur-de-Montréal 

¶ £valuer lôam®lioration de la desserte du District Central 

¶ £valuer lôam®lioration de la desserte du parc Frédéric-Back 

¶ Simplifier les déplacements par autobus entre lôarrondissement et Laval 

 

 
Intervenants 

Responsable : STM 

Partenaires : Arrondissement, ARTM, Ville de Montréal et STL 
   

 
Échéancier de réalisation 

Court terme 
Moyen terme 
Long terme 
En continu 

 $ 
Coûts 

$ 
$$ 
$$$ 
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Action 18 
Soutenir la bonification du service par 
autobus 

Orientation Améliorer le service de transport en commun 
 

Mise en contexte 

Le territoire est desservi par une vingtaine de lignes dôautobus r®guli¯res, dont pr¯s de 

la moiti® offre un service fr®quent (10 minutes max.). Quatre circuits Express offrent 

aussi une desserte rapide sur le territoire. Lôoffre de service par autobus est 

r®guli¯rement revue afin de sôarrimer aux besoins en d®placement. Toutefois, certaines 

lacunes sont identifi®es. Elles regroupent le manque de fr®quence de certaines lignes 

achaland®es, la synchronisation inad®quate des horaires et des correspondances, et 

les plages de service limit®es de certaines lignes.  

 

 Interventions   

 ¶ Cette mesure vise lôam®lioration du service par autobus 

sur le territoire, notamment la fr®quence et les plages de 

service : 

¶ Encourager la mise en place des lignes Express : 

 £tudier le d®ploiement dôun service Express 

dont le parcours est lin®aire et le nombre 

dôarr°ts, limit®. 

¶ Am®liorer la capacit® du r®seau dôautobus : 

 £valuer la possibilit® d'abaisser les normes de 

charge ¨ bord afin de diminuer l'entassement et 

d'am®liorer la fr®quence de service en tout 

temps; 

 £valuer lôam®lioration de la fr®quence sur les 

lignes en rabattement vers les stations de 

m®tro. 

¶ £tendre les plages de service : 

 £valuer la bonification du service en dehors des 

p®riodes de pointe, lorsque n®cessaire; 

 £tudier lôam®lioration du service aux heures 

creuses vers les g®n®rateurs avec horaires 

atypiques (emplois et lieux dô®tudes). 

¶ Intercaler les passages dôautobus sur les circuits 

superpos®s : 

 Assurer lôintercalage des horaires de passage 

sur les lignes circulant sur les m°mes axes 

(alternatives), afin de diminuer les temps 

dôattente; 

 Poursuivre lôarrimage des horaires dôautobus ¨ 

ceux des passages des trains. 

 

Localisation 

¶ Étudier le déploiement de lignes Express Henri-BourassaïTechnoparc, SauvéïCôte-Vertu, Gouin, Saint-Laurent etc. 

¶ £tendre les plages de service vers lôH¹pital du Sacr®-Cîur-de-Montréal en dehors des périodes de pointe 

¶ £valuer la possibilit® dôaméliorer la synchronisation des lignes desservant les gares avec les horaires de passage des trains  

¶ £valuer la faisabilit® dô®tendre le service de la ligne 117 

¶ £valuer la faisabilit® dôintercaler les circuits complémentaires circulant sur les mêmes axes : 41/140 sur Fleury, 30/31 sur Berri et Saint-
Hubert, 54/146 vers le District Central, 48/49/69/469 sur Henri-Bourassa, 30/56 sur Saint-Hubert, etc. 

¶ £valuer la faisabilit® dôintercaler les départs aux stations de métro, notamment depuis Henri-Bourassa. 

 

 
Intervenants 

Responsable : STM 

Partenaires : Arrondissement et Ville de Montréal 
   

 
Échéancier de réalisation 

Court terme 
Moyen terme 
Long terme 
En continu 

 $ 
Coûts 

$ 
$$ 
$$$ 
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Action 19 
Appuyer lôimplantation de mesures 
pr®f®rentielles pour bus (MPB) 

Orientation Améliorer le service de transport en commun 
 

Mise en contexte 

Le manque de fiabilit® et de ponctualit® des autobus r®duit lôefficacit® du service et la 

satisfaction des usagers. Sur la plupart des axes routiers, en lôabsence de mesures 

d®di®es au transport en commun, les autobus sont tributaires des conditions de 

circulation et subissent des retards, notamment durant les p®riodes de pointe. Ces 

p®riodes repr®sentent les plages o½ lôachalandage est le plus important, sur la route et 

dans les autobus.  

 

 Interventions   

 Cette action pr®voit lôam®lioration de la fiabilit® et de la 

ponctualit® du service par autobus, par lôimplantation de 

mesures pr®f®rentielles pour le transport en commun. Ces 

mesures visent ¨ offrir aux usagers du transport en 

commun, des conditions de d®placements plus efficaces 

et ¨ limiter les impacts de la congestion routi¯re sur leurs 

d®placements. LôArrondissement entend soutenir la STM 

dans la planification et lôimplantation de mesures visant ¨ 

am®liorer lôefficacit® du service par autobus sur le territoire, 

notamment la mise en place de voies r®serv®es et de feux 

prioritaires (chandelle) pour autobus. Plusieurs projets 

sont d®j¨ en cours de planification sur le territoire, et visent 

lôam®lioration du service sur le boulevard Gouin et sur la 

rue Sauv® : 

¶ Mise en place du syst¯me rapide par bus (SRB) sur 

lôaxe Sauv®ïC¹te-Vertu, entre les stations de m®tro 

Sauv® (Ahuntsic-Cartierville) et C¹te-Vertu (Saint-

Laurent) : implantation de voies r®serv®es en rive et 

de mesures aux feux; 

¶ Implantation de voies r®serv®es pour autobus et de 

feux prioritaires (chandelle) sur le boulevard Gouin, 

sur plusieurs tron­ons entre les boulevards Toupin et 

de lôAcadie. 

Plusieurs axes pourraient aussi faire lôobjet dôune analyse 

de faisabilit® pour lôimplantation de mesures pr®f®rentielles 

(boulevard Henri-Bourassa, ¨ lôouest du boulevard Saint-

Laurent; rue Saint-Hubert; boulevard Saint-Laurent; 

boulevard de lôAcadie, au nord de la rue Dudemaine, etc.). 

La mise en place de voies r®serv®es en rive devrait 

id®alement °tre accompagn®e de mesures visant ¨ 

®loigner le corridor de marche de la circulation des autobus 

(zone tampon), afin dôassurer la convivialit® du 

cheminement pi®tonnier, lorsque possible. 

Le service de transport en commun projet® est pr®sent® ¨ 

la Carte 3. 

 

Localisation 

¶ Mettre en place un SRB sur la rue Sauvé et sur le boulevard de la Côte-Vertu 

¶ Implanter des voies réservées pour autobus aux périodes de pointe, sur le boulevard Gouin Ouest, entre les boulevards OôBrien et le 
boulevard de lôAcadie (direction est seulement), et entre la rue de Beauséjour et le chemin de Somerset (deux directions) 

¶ Étudier la faisabilité dôune voie r®serv®e sur le boulevard Gouin Ouest, devant lôH¹pital du Sacr®-Cîur-de-Montréal (entre les axes de 
la Miséricorde et Saint-Germain), en p®riode de pointe de lôapr¯s-midi (direction ouest seulement) 

¶ Étudier la faisabilité de mesures préférentielles pour autobus sur les axes Henri-Bourassa (prolongement), Papineau (prolongement), 
OôBrien, Saint-Hubert, Saint-Laurent et de lôAcadie  

¶ Analyser lôimplantation dôune voie dô®vitement (queue jump) pour autobus en direction est, ¨ lôintersection Henri-Bourassa/de lôAcadie 

 

 
Intervenants 

Responsable : STM  

Partenaires : Arrondissement, Ville de Montréal et ARTM 

   

 
Échéancier de réalisation 

Court terme 
Moyen terme 
Long terme 
En continu 

 $ 
Coûts 

$ 
$$ 
$$$ 
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Action 20 
Encourager le d®ploiement des r®seaux 
structurants de transport collectif 

Orientation Améliorer le service de transport en commun 
 

Mise en contexte 

Plusieurs grands projets de transport collectif sont en cours de planification ou ¨ 

lô®tude, ¨ Montr®al. Des projets tels que la mise en place de lignes structurantes 

dôautobus et le prolongement des r®seaux plus lourds de transport en commun (m®tro, 

REM) permettront dôam®liorer lôefficacit® et la desserte en transport alternatif ̈  lô®chelle 

locale et m®tropolitaine. 

 

 Interventions   

 ¶ LôArrondissement pr®voit encourager et soutenir le 

d®ploiement des r®seaux de transport structurants sur le 

territoire. Il entend promouvoir les besoins locaux aupr¯s 

des instances responsables du d®veloppement des 

r®seaux. 

¶ La vision de lôArrondissement en ce qui a trait au transport 

mise sur la r®duction de la d®pendance ¨ lôautomobile, par 

lôam®lioration de la desserte et la cr®ation dôun r®seau de 

transport collectif maill® structurant et efficace. 

¶ Les am®liorations souhait®es par lôArrondissement en ce 

qui a trait aux r®seaux structurants sont identifi®es ¨ la 

Carte 3. Elles comprennent lôimplantation dôaxes de 

transport en commun structurants sur le territoire, sur des 

axes ¨ fort potentiel dôachalandage. LôArrondissement a 

dôailleurs identifi® des axes o½ il existe un potentiel pour 

une desserte structurante : 

¶ Boulevard Henri-Bourassa; 

¶ Boulevard Saint-Laurent; 

¶ Avenue Papineau. 

¶ Le r®seau de m®tro dessert actuellement la partie est de 

lôarrondissement, dans lôaxe de la rue Berri. Lôam®lioration 

de la desserte structurante dans lôouest du territoire, par le 

prolongement du m®tro ou du REM vers Laval, permettrait 

dôam®liorer lôaccessibilit® au r®seau r®gional de transport 

en commun depuis le district de Bordeaux-Cartierville.  

¶ ê cet effet, lôArrondissement soutient les projets majeurs 

de transport collectifs suivants : 

¶ Prolongement de la ligne orange du m®tro, de la 

station C¹te-Vertu vers Bois-Franc, Gouin et 

®ventuellement vers Laval; 

¶ Prolongement du REM, entre la gare Du Ruisseau et 

Laval. 

 

Localisation 

¶ Encourager la mise en place de liens structurants de transport en commun, notamment sur les axes Henri-Bourassa, Saint-Laurent et 
Papineau. 

¶ Soutenir le prolongement de la ligne orange du métro vers Laval ou le prolongement du REM vers Laval  

 

 
Intervenants 

Responsable : Arrondissement 

Partenaires : STM, ARTM, exo, CDPQ 
   

 
Échéancier de réalisation 

Court terme 
Moyen terme 
Long terme 
En continu 

 $ 
Coûts 

$ 
$$ 
$$$ 

Source : CDPQ (2019) 
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